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ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser à l'Empe-

teur un rapport sur les établissements pénitentiaires dé-
tendant du département de l'intérieur. 

Nous pub'ions aujourd'hui la première partie de ce rap-

Sire, 

Les questions relatives au régime pénitentiaire ont éveillé 
il d'une lois, depuis deux aimées, la sollicitude de Votre 

talé. , * 

j'ai dû, en ce qui concerne les établissements dépendants du 
lipariemeiit de l'intérieur, porter toute mou attention sur ce 
mm qui touche, par tant de points, aux plus graves inté-
rtoie la société. Il se rattache, en effet, à. l'administration 
hh justice criminelle par la détention préventive et répressi-
«, am institutions religieuses et à l 'enseignement public par 
. réforme morale et l'éducation élémentaire des condamnés 
•jolies et des jeunes détenus, à l'agriculture et au commerce 
pr .la colonies agricoles et l 'exploitation du travail péniten-
ce, à la guerre et à la marine par la détention et le trans-

winent de certaines classes de condamnés, au domaine par 
( vaates bâtiments qu'il occupe, à l'hygiène publique par l'é-

lit sauitaire des prisons, à la tûreté générale par la surveil-
incedes détenus et le patronage des libérés, et enfin aux in-
Érêis du trésor par ses dépenses et ses produits. Il était im-
iwtant d'étudier sous toutes ces faces cette brandie de l 'ad-
«inisiraiion. Dans ce but, j'ai prescrit (1), l'année dernière, 
«éludes spéciales ayant pour objet de constater, à tous les 
gjjts de vue, la situation des prisons de l 'Empire. 

Cest ce travail statistique, entrepris pour la première fois 
f mon administration, que j'ai l'honneur de soumettre à 
We Majesté. Il se rapporte à l'année 183-2; celui de 1853 
m prêt aussitôt après la clôture de l'exercice, et désormais, 
«que année, à la lin du premier semestre, une publication 
«œblable permettra d'apprécier, et de comparer la situation 
« tes établissements et les mesures auxquelles ils auront "nue lieu. 

Celte statistique comprend : 

1 Les maisons centrales de force et de correction ; 
- Les établissements destinés aux' jeunes détenus; 
* Les maisons d'arrêt, de justice et de correction- -
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. soit de gré à gré, lorsque l'ad-

partie, pour le compte de l'Etat, à la fabrication d'objets des-
tinés à la consommation des maisons pénitentiaires ou d'au-
tres établissements publics. 

Des colonies agricoles de jeunes détenus sont annexées à 
Clairvaux, Fontevrault, Gaillon et Loos. Il y a, en outre, un 
quartier de jeunes filles à Clairvaux et à Hagueneau. 

Le tableau des comptes, dont j'analyserai plus loin les résul-
tats, présente, par maison, le détail des dépenses auxquelles 
ces divers établissements ont donné lieu en 1852. 

Les maisons centrales destinées à recevoir les femmes et les 
septuagénaires condamnés aux travaux forcés, les reclusion-
naires, les condamnés à l'emprisonnement correctionnel au-
dessus d'un an et les militaires condamnés aux fers, conte-
naient, au 31 décembre 1851,18,401 détenus adultes, sans 
compter 1,743 enfants. 

Les entrées, pour l'année 1852, se sont élevées à 10,460. 
Les sorties, pour causes diverses, à 9,141. 

Le mouvement d'entrée et de sortie pendant l'année a donc 
roulé sur une population de 28,861 individus. 

L'effectif restant, au 31 décembre 1852, était de 19,720; non 
compris 531 militaires, marins et Arabes condamnés, venus 
d'Algérie, et provisoirement détenus dans les forts Lamalgue, 
Brescou et Saint-Louis. Ils font l'objet d'un tableau sommaire 
etspécial. 

La situation de 1852 présente une augmentation progressive 
sur les années antérieures. De 1830 à 1840, la moyenne avait 
été de 16,369. De 1840 à 1850, elle s'est élevée à 18,041, y 
compris les enfants (2). 

La contenance réglementaire des vingt et une maisons cen-
trales a été fixée, eu 1847, à 17,960 places; il y a donc encom-
brement, et nécessité de créer à la détention de nouvelles res-
sources. J'ai dû souvent retarder dans les prisons départe-
mentales le transfèrement des condamnés au-dessus d'un 
an (3), et ordonner que les détenus écroués dans les maisons 

centrales pour plusieurs condamnations soient réintégrés dans 
les établissements départementaux pour y subir les peines in-
férieures à la durée d'une année (4). 

J'ai recherché également les moyens d'annexer aux diverses 
maisons qui les comportaient des constructions propres à re-
cevoir l'excédant de la population. 

Des bâtiments nouveaux, actuellement terminés, ont créé à 
Poissy 300 places de plus; à Ciermont, 150 ; à Clairvaux, 300 ; 
àEnsisheim, 150; d'autres, en cours d'exécution, ajouteront 
à Loos, 200 places ; à Aniane, 150 ; à Gaillon, 100. La conte-
nance normale est ainsi portée de 17,960 à 19,310. 11 reste donc 
à pourvoir à un excédant de 1,500 à 2,000. Pour éviter les 
nombreuses agglomérations de détenus, qui rendent difficile 
l'administration intérieure et l'organisation de travaux indus-
triels, pour diminuer les inconvénients et les frais des trans-
ports "lointains, il serait désirable que deux nouvelles mai-
sons centrales, l'une pour les femmes, l'autre pour les hom-
mes, fussent créées dans les départements du centre. 

Mon administration a commencé des recherches et des étu-
des dans ce but. 

Une nouvelle résidence centralisera les condamnés militaires 
actuellement répartis dans les porls de la Méditerranée et 
dans les maisons centrales. Ces dispositions, concertées avec 
mou collègue M. le ministre de la guerre, laisseront environ 
200 places vacantes pour l'effectif criminel et correctionnel, et 
satisferont au vœu de Votre Majesté à l'égard de ces condam-
nés frappés par une juridiction spéciale (5). 

Dans le nombre total des condamnés les femmes figurent 
pour celui de 3,847. Elles sont réparties dans six maisons 

spéciales: Cadillac, Clermont, Haguenau, Montpellier, Rennes, 
Vannes. 

Il n'existe plus que deux établissements, ceux de Clairvaux 
et de Limoges, où des quartiers séparés pour les femmes se 
trouvent annexés à ceux de la détention des hommes. La 
création d'une nouvelle maison permettrait d'opérer entière-
ment la classification des sexes. Les avantages qui résultaient 
du système contraire pour l'économie des frais de service in-
térieur et pour la facilité des transfèrements, ont dû être sa-
crifiés à, cette séparation, que réclamait un intérêt moral et 
disciplinaire. 

Les libérations ont atteint un chiffre relativement égal à 
celui des deux années précédentes, 6,926, c'est-à-dire 35 pour 
100, proportion inquiétante si l'on considère que, d'après les 

statistiques criminelles, sur 100 libérés des maisojjs
J
-»seftUpa'rSs, 

37 pour les hommes et 25 pour i^J^m^^ôTirordinaireuieut 
jugés de uouveau dans les cinq années qui suivent leur libé-
'•ii .uii. Cette situation justifie pleinement les mesures prises 
par votre gouvernement pour reléguer hors du territoire les 
repris de justice (6). 

Au nombre des sortis pour toute autre cause que la libéra-
tion, 97 individus ont été dirigés sur la Guyane; environ 60 
autres, non libérés, ont sollicité leur transfèrement, soit en 
Afrique, soit à Cayenne. Le désir de changer de séjour a dé-
terminé plusieurs détenus à commettre des crimes entraînant 
la peine des travaux forcés. Afin de déjouer ces odieuses pré-
férences, qui se manifestaient naguère par des actes sembla-
bles en faveur du régime des bagnes, j'ai dû, conformément 
aux précédents, décider que, désormais, les peines encourues 
pour des faits de celte nature seraient exemplairement subies, 
sous le régime de l'isolement, dans les prisons où ils auraient 
été commis (7). A partir de ce mtjment, ces criminelles tenta-
tives ne se sont pas renouvelées. 

L'effectif se composait, au 31 décembre 1852, de 1,375 con-
damnés aux travaux forcés, 4,568 réclusionnaire3, 13,777 con-
damnés au-dessus d'un an. 

Les trois catégories comptaient 6,071 récidivistes. Ce nom-
bre confirme le résultat donné par la statistique criminelle de 
la justice. 

Les condamnations avaient pour cause : 4,494 attentats con-
tre les personnes, 15,018 contre les propriétés, 208 contre la 
sûreté de l'Etat. 

Classé d'après l'état civil, l'effectif présentait 12,227 céliba-
taires ou veufs sans enfants, 4,733 mariés ayant des enfants, 
1,479 mariés sans enfants, 972 veufs ayant des enfants, 309 
ayant des enfants naturels reconnus. 

Sous le rapport de l'âge, 1,836 individus avaient de seize à 
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(2) Au mois de mai de l'année 1853, la population a été de 
20,077 ; au 1" septembre, de 20,218, et, au 31 décembre, de 
20,701. 

Cette progression doit encore s'accroître par les effets de la 
loi sur le jury, qui fixe à la simple majorité le nombre de 
voix nécessaires pour la condamnation. 

L'admission de plus en plus fréquente des circontances at-
ténuantes, en faisant descendre les peines d'un et deux degrés, 
tend également à diminuer le nombre des condamnés aux tra-

vaux forcés, pour l'ajouter à l'effectif des réelusionnaires et 
des correctionnels. 

(3) Circulaire du 28 juillet 1853. 

(4) Circulaires des 7 octobre et_19 décembre 1853. 

(5) Décision ministérielle du 2G décembre 1853. 

(6) Cette proportion est bien plus considérale dans les éta-
blissements qui avoisineut la capitale. Un rapport du direc-
teur de la maison centrale de Melun, sur les entrées du der-
nier trimestre de 1853, a constaté le chiffre de 70 récidivistes 
sur 100 condamnés. 

/, (7) Circulaires des 8 juin et 23 juillet 1853. 

vingt ans, 7,044 de vingt à trente ans, 5 ,187 de trente à qua-
rante, 3,336 de quarante à cinquante, 1,613 de cinquante à 
soixante, et 704 au-dessus de soixante ans. 

7,118 appartenaient à la population des villes, et 12,602 à 
celle des campagnes. Antérieurement à leur condamnation, 
4,257 étaient laboureurs ; 3,522 étaient ouvriers mettant en 
œuvre les produits du sol ; 664 bouchers, boulangers et meu-
niers; 1,942 tailleurs, cordonniers, perruquiers, chapeliers; 
1 ,296 commerçants ; 2,839 manœuvres, voituriers, commis-
sionnaires ; 1 ,303 aubergistes, logeurs et domestiques de ville; 
742 exerçaient des professions libérales, et 3,155 n'avaient 
aucune profession. 

Le régime disciplinaire qui, dans certaines maisons, avait 
subi quelque relâchement par suite des événements de 1848, 
a été rétabli partout dans sa juste sévérité, et le tableau des 
punitions encourues prouve, par leur nature et leur nombre, 
que les condamnés se sont soumis sans résistance à cette dis-
cipline. Les fraides qui ont pour but d'éluder la prohibition 
du tabac et les infractions à la règle du silence constituent le 
plus grand nombre des cas ; et, sur les punitions infligées, le 
tiers seulement l'a été pour récidive d'infractions. Le cachot, 
la cellule, les amendes, la mise au pain et à l'eau, sont les 
seules peines usitées ; et, pour concilier avec l'humanité les 
nécessités de la répression, j'ai renouvelé, en ce qui concerne 
cette dernière peine, les instructions qui prescrivent de ne pas 
la prolonger au-delà de trois jours, sans l'interrompre par une 
journée de vivres complets (8). 

724 condamnés ont ressenti le bienfait de votre clémence 
impériale; dans ce nombre, 316 ont obtenu la remise entière 
de ce qu'il leur restait à subir de la peine ; 31 ont été com-
mués, et 377 ont obtenu des réductions qui varient d'un an à 

cinq ans et plus. 

Je dois faire remarquer, pour constater l'efficacité de la sur-
veillance exercée dans les maisons centrales, que l'on n'a 
compté, en 1852, que trois évadés, sur lesquels deux ont été 
réintégrés. 

Sur l'effectif des condamnés au 31 décembre 1852, 559 
avaient reçu, avant leur condamnation, une instruction supé-
rieure à l'enseignement primaire; 6,764 savaient lire et écrire; 
2,398 savaient lire ; 9,999 étaient complètement illettrés. De-
puis leur entrée, 3,202 avaient appris à lire, 5,230 à lire et 

à écrire; 1,395 avaient reçu l'instruction primaire complète 
donnée dans les prisons. , 

L'état sanitaire, malgré l'encombrement de certains éta-
blissements, n'a pas présenté de résultats fâcheux comparati-
vement aux années antérieures. Sur une population moyenne 
de 19,240 individus, on a compté 1,232 décès, c'est-à-dire 6 
sur 100. 

Les cas d'aliénation mentale, dont les symptômes s'étaient 
déjà manifestés avant la détention, ont été de 16, et ceux qui 
se sont déclarés depuis la détention se sont élevés à 34 ; on a 
compté 8 suicides. 

Les notables différences remarquées d'une année à l'autre 
dans les maladies et la mortalité ont difficilement permis jus-
qu'à présent de discerner les causes diverses et complexes aux-
quelle£jon peut attribuer ces variations. Je n'ai pas dû négliger 
l 'examen de celte que*tion, et j'ai prescrit de nouvelles mesures 
pour faire étudier avec soin les faits relatifs à l'état sanitaire des 

prisons (9). Les observations sur le régime alimentaire, la dis-
cipline, le travail, les causes locales et générales qui, ensemble 
ou séparément, peuvent influer sur la santé des détenus, les in-

ductions qu'on peut tirer de l 'âge, de la constitution physique, 
des professions antérieures et actuelles, des antécédents judi-

ciaires et de la pénalité, seront recueillies avec exactilude, en 
même temps que les maladies seront constatées d'après une 
classification uniforme et méthodique (10). 

Mais ce qui devait principalement provoquer les efforts de 
l 'administration, c'est le rétablissement du travail, cet élément 

de discipline intérieure, de régénération physique et morale, 
qui procure au condamné des adoucissements pendant sa cap-
tivité, lui assure des ressources après sa libération, garantit la 
société contre les récidives et diminue les charges de l'Etat par 
les prélèvements exercés sur les produits. Le décret du 24 mars 
1818, en abolissant le travail dans les prisons, avait altéré 
profondément les conditions légales et morales de la peine, et 
la concurrence qu'il avait en vue de supprimer, au profit du 
travail libre, n'existait pas réellement. 

î.ii éffet,^ en supposant que les i8,îitit) cosïàjrrnTrès à^ieaus. 
alors dans les maisons centrales fussent tous occupés, c'est-à-
dire en na tenant nul compte des infirmités, dès maladies, des 
punitions, des chômages, il a été constaté que cette popula-
tion, provenant, pour les deux tiers, de celle des campagnes, 
inhabile aux industries dont elle fait l'apprentissage dans les 
prisons, donnait une somme de produits inférieure des deux 
tiers ou de moitié à celle du même nombre d'ouvriers libres. 
Ainsi, l'activité quotidienne des prisons représente à peine 
6,000 journées de travail dans la niasse considérable de lapro-
duction géuérale, 

La loi du 9 janvier 1850, en prescrivant le rétablissement 
du travail dans des conditions restreintes, n'avait apporté 
qu'un remède insuffisant au désordre causé par le décret de 
1848. Le décret de Votre Majesté, du 15 février 1852, a sage-
ment combiné leretouraux prescriptions légales qui imposent 
le travail aux condamnés avec les garanties que peut exiger 
l'industrie libre, et sanctionné la mesure qui permet d'appli-
quer les bras des détenus à des travaux extérieurs. Ainsi, dé-
sormais, le défrichement, les travaux d'utilité publique ou 
privée pourront, avec des garanties desûreté, trouver des auxi-
liaires dans les condamnés. 

La statistique de 1852, en recueillant tous les renseigne-
ments "sur l'âge, l'état civil, l'origine rurale ou urbaine de la 
population, sur les professions antérieures et les professions 
apprises pendant la captivité, donnera les moyens d'opérer 
des classements utiles pour les travaux extérieurs ou inté-
rieurs. 

Quant au rétablissement de l'activité industrielle dans les 
prisons, le décret du 25 février 1852 ne pouvait guère réali-
ser, dans le cours de cet exercice, les résultats qu'il doit pro-
gressivement produire. Aussi l'administration a-t-elle déve-
loppé

1
 ta fabrication des étoffes et autres objets propres à la 

consommation des établissements pénitentiaires dans les 
maisons où les adjudications et les marchés de gré à gré n'ont 
pas réussi. 

12,677 détenus, en moyenne, employés à plus de soixante 
espèces de travaux industriels, ont donné une somme de pro-
duits qui s'élève à 1,497,349 fr. 01 c, dont plus de la moitié 
profite au trésor directement ou indirectement. Ces produits 
sont bien au dessous de ceux des années antérieures à 1848, 
qui s'élevaient à 2,200,000 fr. Mais déjà l'année 1853 otfre des 
résultats supérieurs. Pour favoriser cette progression du tra-
vail, dont l'effet moral est l'amendement des condamnés, et la 
conséquence financière l'allégement des charges du trésor, 
j'ai recherché les moyens d'encourager, dans cette population, 
les habitudes laborieuses dont l'abandon cause la plupart des 
crimes et délits. 

L'ordonnance du 27 décembre 1843, qui règle la répartition 
du produit du travail, a fixé de un dixième à cinq dixièmes la 
part accordée aux détenus, suivant la gravité des peines et le 
nombre des condamnations antérieures. Mais, en prenant pour 

base unique ce principe, équitable d'ailleurs dans la propor-
tion qu'il établit entre le salaire et les peines graduées par la 
loi, ce règlement a omisl'élément moral et disciplinaire des 

rémunérations on des punitions méritées pendant la détention. 
Or, les dispositions prises à cette époque pour combler cette 
lacune n'ont été efficaces ni pour maintenir alors le trava vail en 
activité, ni pour le rétablir'après sa suspension. Il résulte, en 
effet, de cette règle de répartition, que certaines classes de 
détenus, réduites à un pécule quotidien de 1 ou de 2 centimes 
par le bas prix de certaines industries, se découragent d'un 
travail improductif, qui, ne leur procurant aucun adoucisse-
ment pendant la détention, les laisse encore sans ressources à 
leur libération. La gravité de ce dernier inconvénient est cons-
tatée par la statistique criminelle de 1851. Sur 839 individus 
repris dans l'année même de leur libération, 580 apparte-
naient à cette classe sortie des prisons sans pécule, ou avec 
moins de 20 fr., et parmi les causes qui les ramenaient devant 
la justice, les délits de vagabondage, de mendicité, d'infrac-

tion au ban de surveillance, indice déplorable de leur dénù-
ment, étaient comptés pour 423. 

Des mesures récentes (11), tout en maintenant le principe 
de justice distributive posé par l'ordonnance de 1843, permet-
tront d'allouer des suppléments de salaire à l'activité et à la 
bonne conduite. L'abaissement des tarifs des vivres supplé-
mentaires mettra à la porlée des plus faibles salaires cette 
ressource indispensable à des industries qui exigent souvent 
une certaine dépense de force. Enfin, des traités passés avec 
les entrepreneurs des travaux, à des conditions plus simples et 
plus conformes à la règle de répartition des produits, contri-
bueront, je l'espère, à rétablir partout le travail avec ses sa-
lutaires influences et ses utiles résultats. 

(La suite à un prochain numéro.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 16 mai. 

COMMUNE. — DROITS D'USAGE. — TITRES. — POSSESSION. — 

APRËCIATION DE FAIT. 

Lorsqu'une commune réclame des droits d'usage dans 

une forêt comme fondés sur des titres et sur une posses-

sion non interrompue pendant trente ans, sans prouver, 

sur l'enquête ordonnée, que certains titres qu'elle invoque 

à l'appui de sa demande lui soient applicables, lorsqu'il est 

établi contre elle que si certains autres lui en ont permis 

l'exercice temporaire, ce n'a été que moyennant une rétri-

bution proportionnelle, lorsqu'enfln il résulte des faits et 

actes de la cause, dont l'appréciation souveraine appartient 

aux juges du fait, que sa possession n'a jamais eu le ca-

ractère de jouissance à titre de propriétaire, le rejet de sa 

demande, fondé sur de telles constatations, échappe à la 
censure de la Ccur suprême. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du 

pourvoi de la commune de Turquesteim, plaidant M." de 
Saint-Malo. 

SAISIE. —■ NULLITÉ. — ACTION EN REVENDICATION. — DELAI. 

— FIN DE NON- RECEVOIR. 

Le tiers-détenteur qui prétend qu'un immeuble saisi sur 

lui ne fait pas partie des biens du débiteur du saisissant 

et lui appartient en propre comme l'ayant acquis sur uno 

licitation qui a fait évanouir l'hypothèque du créaccier, 

doit agir par voie de nullité de la saisie, dans les délais 

fixés par l'art. 728 du Code de procédure, et non par 

l'action eu distraction dont l'exercice n'est circonscrit 

dans aucun délai fatal. L'action en distraction ne peut 

appartenir qu'au tiers qui n'a pas figuré dans la saisie. 

^Arrêt conforme de la Cour de cassation, du 30 avril 1850, 

et dés"datt» de. Caen et de Riom, en date des 9 décem-

bre 1850 et 19 décembre"ï§5î^— 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, du 

pourvoi du sieur Thoumelou-Verdier; plaidant M* Maulde. 

JUGE DE PAIX. -

DESTRUCTION 

- CANAL NAVIGABLE. — TRAVAUX. —i 

ORDONNÉE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

(8) Circulaire Qu 16 avril 1853. 

(9) Décisioii ministérielle du 19 avril lt53. 

(10) Instruction ministérielle du 9 janvier 1854. 

Le juge de paix excède ses pouvoirs lorsque, dans une 

instance possessoire portée devant lui, il ordonne la des-

truction de travaux opérés sur un cours d'eau navigable 

par ordre de l'administration, en vertu d'une ordonnance 
émanée du pouvoir exécutif. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions Conformes du môme avocat-général, 

du pourvoi du sieur Chabert, plaidant M
e
 Duboy. 

APPEL PRINCIPAL DU GAGNANT. — RECEVABILITÉ. — APPEL 

INCIDENT DU PERDANT. — RECEVABILITÉ PAR VOIE DE 

CONSÉQUENCE. 

I. Une partie qui a obtenu gain de cause sur l'action 

principale, mais contre laquelle le jugement a réservé les 

conclusions reconventionnelles prises contre elle par la 

partie qu'elle avait appelée en garantie, a le droit d'inter-

jeter appel principal de ce jugement, et cet appel rend re-

cevable l'appel incident qû'a cru devoir former la partie 

qui a succombé au principal, lorsqu'à raison de la cou-

nexité des intérêts engagés dans le débat il importe de 

m ùntenir toutes les parties en cause et qu'une décision 

unique intervienne sur l'ensemble des contestations. 

H. L'arrêt qui a fait résulter la cession d'une rente des 

actes de la cause, des dires des parties et de l'exécution 

donnée par les parties, échappe à la censure de la Cour de 

cassation. U ne peut être critiqué sous le prétexte d'in-

compatibilité de ce même acte avec l'existence de la rente, 

lorsque celte incompatibilité, plus apparente que réelle, 

disparaît devant les appréciations faites par les juges ùa 
fond. % 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin, plaidant M* B&hard (rejet du pourvoi dut 
sieur Bourgarel). 

PENSION ALIMENTAIRE DUE PAR L'ASCENDANT A SON FILS. — 

DÉCÈS DU DÉBITEUR. — CESSATION DE LA PENSION. 

La pension alimentaire imposée par la justice à uae 

mère au profit de son fils ne doit pas subsister après le 

' (11) Circulaire et Arrêté ministériel du 25 mars 186*4. 
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décès de la mère. Sa succession, à laquelle le bénéficiaire' 

de la pension est appelé à prendre part comme héritier 

acceptant, ne peut en être grevée. Ce n'est pas la succes-

sion qui doit la pension; elle était la dette de l'ascendant 

personnellement, et son décès a fait évanouir l'obligation, 

en faisant disparaître la parenté qui en était le principe et 

la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M
e
 Huguct (rejet du pourvoi du sieur |ougjton). 

Bulletin du 17 mai. 

DETTE SOLIDAIRE. CAUTION. PAIEMENT. — SUBROGATION 

LÉGALE. 

le beau-père et la belle-mère du sous-

' elui-ci 
L'acle par leque 

acquéreur d'un fonds de commerce ont cautionné celui-ci 

envers le vendeur primilif, créancier du prix de vente tant 

contre ce sous-acquéreur que contre le vendeur en se-

cond, qui, ni l'un ni l'autre, ne s'en étaient libérés, a pu 

être interprété en ce sens que les cautions ee sont obli-

gées, soit envers le premier vendeur, soit envers le se-

cond, à garantir le paiement dû par le sous-acquéreur; 

de tede sorte que si ce paiement) au lieu d'être opéré par 

ce dernier, Tétait par le second vendeur, celui-ci aurait 

son recours contre les cautions. Cette interprétation, in-

dépendamment de ce qu'elle est souveraine et lie la Cour 

de cassation, se justilie en équité et en droit; car le pre-

mtef acquéreur, débiteur de son prix envers le vendeur, 

était créancier du mémo prix à l'égard du sous-acqué-

l'autre envers le vendeur 

premier acquéreur, en 

dont il était solidairement tedu 

rcur. Débiteur* solidaires l'un et 

originaire, il <n résilierait que le 
payant au vendeur la dctti 

avec le sous-acquéreur, acquêt ait par là la subrogation 

légale contre ce dernier et par suile contre ses cautions. 

La Cour impériale, en le décidant ainsi, n'a point excédé 

6es pouvoirs et dénaturé le contrat. Elle s'est au contraire 

renfermée dans les attributions qui lui appartenaient ex-

clusivement. 

Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller Mater, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant M" Gafine. (Rejet du pourvoi des époux Picard.) 

SAISlE-EXÉdUTION. — ÉLECTION DE DOMICILE. — OFFRES. 

Lorsqu'on matière de saisie-exécution le créancier, in-

dépendamment de l'éleciion de domicile dans la commu-

ne où doit se faire l'exécution, a fait dans le commande-

ment une secoi.de élection de domicile en l'élude de l'a-

voué qui doit occuper pour lui en cas de contestation, le 

débiteur a la faculté de faire à ce dernier domicile des 

offres réelles du montant de sa dette. L'élection de domi-

cile spécialement prescrile par l'art. 584 du Code de pro-

cédure n'empêche pas le créancier d'en élire un autre 

pour l'exécution du même acte, et, dans le cas d'une 

double élection de domicile pour le môme objet, le débi-

teur peut faire, a l'un ou à l'autre de ces deux domiciles 

élus, toutes siguUiçaUpns et môme des offres réelles, con-

formément aux art. 111 du Code Napoléon et 59, § 9, du 

Code de procédure. Ces offres ne peuvent pas être décla-

rées nulles, sous le prétexte que les avoués ne sont que 

des mandataires ad lites. Cetle objection n'a aucune valeur 

dans le cas où, comme dans l'espèce, la contestation n'é-

tait pas encore née, lorsqu'il n'y avait aucune instance 

liée. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes
 J 

cer sur la demande en dommages -intérêts formée par le 

propriétaire, et (ondée sur coque l'administration, qui a 

opté pour la construction du pont, l'a établi dans des con-

ditions de viabilité désavantageuses. En fixant le chiffre 

des dommages-intérêts à supporter par l'administration, 

les Tribunaux ne violent ni les règles de la compétence, 

qui attribuent aux conseils de préfecture la fixation des 

indemnités dues pour dommages causés par des travaux 

publies, car les travaux dont il s'agit n'ont pas le «rac-

tère de travaux publics, ni l'autorité de la chose juge! par 

le jury, de la décision duquel ils assurent au contraire par 

là l'exécution. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pasealis et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre deux arrêts rendus, les 11 mai 

1849 el 17 août 1852, par la Cour impériale de Toulouse. 

(Préfet de Tarn-et-Garonnc, représentant l'Etat, contre 

veuve Orliac. Plaidants, M" de Verdiôre el Lenocl.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. •— CASSA-

TION PARTIELLE. 

Lorsque, sur une demande tendant à être admis au pas-

sif d'une faillite pour un certain capital, avec les intérêts 

et les frais, le défendeur, après avoir' conclu au rejet de 

la demande, conclut subsidiairement au rejet des intérêts 

et frais, l'arrêt qui rejette implicitement les conclusions 

subsidiaires du défendeur sans en donner aucun motif, 

doit être cassé pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 

avril 1810; mais, les conclusions subsidiaires étant entiè-

rement distinctes des conclusions principales, l'arrêt ne 

doit être cassé qu'en ce qui concerne seuiauent les inté-

rêts et les frais, encore qu'il amait compris dans un chif-

fre unique tant la condamnation relative au capital que 

celle relative aux intérêts et frais. 

Cassation partielle, au rapport de M. le conseiller Al-

eoek.et sur les conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un arrêt rendu, le 6 mai 1852, par la Cour impériale de 

Paris. (Mounier contre Ernest Béchet; plaidants, M" Tré-

neau et Bret.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 6 avril. 

REVENDICATION DE SUCCESSION CONTRE LE DOMAINE. — 

PRESCRIPTION DU DROIT D'ACCEPTER. 

I. Le domaine ne peut prescrire une succession en déshérence 

que du jour de l'envoi en possession à son profit; en consé-

quence, l'action en revendication d'une succession ouverte 

depuis plus de trente ans n'est pas prescrite, si elle est in-

tentée avant la révolution de trente années depuis l'envoi 
en possession. 

II. Cttte action peul être intentée par l'héritier légitime, 

même plus de trente ans après l'ouverture de la succession, 

lorsqu'il n'a pas renoncé à la succession ou que trente ans 

ne se sont pas écoulés depuis sa renonciation, el que, dans 

l'intervalle, un autre héritier n'a pas accepté la succession. 

Ces questions, toujours graves sans être neuves, avaient 

été décidées dans ce sens par le Tribunal civil de la Seine 

dans l'espèce suivante que fait suffisamment connaître le 

J". mment dont voici la teneur : 

de M. l'avocat-

général Sevin, du pourvoi du sieur Durand ; plaidant, M' 

Lencël. 

Présidence de M. Mesnard. 

PRIVILÉGIÉE. INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — CREANCE 

ÉNONCIATION. 

Le créancier hypothécaire qui a un motif légitime de 

préférence. su,r d'autres créanciers n'est pas tenu de men-

làMjaer, dans son inscription, la préférence qui s'attache 

à sa créance. Il suffit qu'il énonce la nature du titre et sa 

date pour remplir le vœu de l'art, 2148 du Code Napoléon. 

Cette énonciation rend possible la vérification de la nature 

de la créance. (Arrêts conformes de la Cour de cassation 

des 7 mai 1811 et 11 mars 1816.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nacbet, et sur 

les conclusions conformes du môme avocat général ; plai-

dant, M" de Saint-Malo (Rejet du pourvoi des époux Al-

brand.) 

APPEL. DEMANDE NOUVELLE. FIN DE NON RECEVOIR. 

L'habitant qui, en première instance, sur une demande 

formés contre lui par un autre habitant en suppression 

d'une perte ouverle sur un terrain que celui-ci soutenait 

lui appartenir, a prétendu que ce terrain était communal 

et demandé -À exciper des droits de la commune en vertu 

de l'article 49 de la loi du 18 juillet 1837, sans se mettre 

en mesure d'exercer légalement ces droits et en soutenait -

au contraire, que le terrain litigieux JiÙ^Sj»p»îen£m en 

pi'Sjrre, est répute avoTrTTmcmcé au bénéfice de l'article 

49 de la loi précitée. Conséqoemmerit il n'a pas pu, sur 

l'appel du jugement qui a donné gain de cause à son ad-

versaire, invoquer les droits de la commune dont il ne s'é-

tait pas prévalu en première instance. Son appel, fondé sur 

cette exception, a dû être déclaré non rccevable comme 

constituant une demande nouvelle. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du môme avocat 

général; plaidant, M" Thiercelin. (Rejet du pourvoi du 

eieur Delpeyrou.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin dul6mai. 

TIERS ACQUÉREUR. — OBLIGATION PERSONNELLE. 

Si, en règle générale, le tiers acquéreur n'est tenu hy-

pothécairement que jusqu'à concurrence de son prix d'ac-

quisition, il en est autrement lorsqu'il a pris des engage-

ments sur ses propres biens; spécialement, lorsque des 

bordereaux ayant été délivrés contre lui, le tiers acqué-

reur qui n'était pas en mesure d'y satisfaire a obtenu un 

délai des créanciers porteurs "des bordereaux, en s'enga-

geant lui-même personnellement. L'appréciation des faits 

et actes desquels- résulte l'obligation personnelle du tiers-

acquéreur appartient souverainement aux juges du l'ait. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 26 lévrier 

1851 par la Cour impériale de Colmar. (Consorts "Winck-

ler contre héritiers Bichofi et autres; plaidanls, M" Mar-

inier et Lenoël.) 

Bulletin du 17 mai. 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. 

PUBLIQUE. -

— TRAVAUX VA R SUITE D'EXPROPRIATION 

CHOSE JUCÉE. COMPÉTENCE. 

Lorsque le jury a alloué au propriétaire, dont le chemin 

d'exploitation a été coupé par un canal exécuté par suite 

d'expropriation publique, une indemnité alternative con-

sistant soit en nue somme d'argent, soit dans la con-

struction sur le caual d'un pont qui maintiendrait la via-

bilité dans le même état dans lequel elle était avant les 

travaux, l'autorité judicane est compétente pour pronou-

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'au décès de François-Louis Pinet, arrivé le 3 

août 1789, et par suite de la renonciation- de sa veuve et de 

ses trois enfants, en date du 3 décembre suivant, sa succes-

sion a été dévolue à la veuve De Paris, aujourd'hui représen-

tée par De Pàris fils, comme administrateur de la succession 
de sa mère; 

« Attendu que faute par les héritiers De Paris d'avoir ré-

clamé la succession du sieur Pinet, l'Etat comme successeur 

irrégulier a été envoyé en possession par jugement du 3 mars 
1836; 

« Attendu qu'il s'est écoulé moins de trente ans depuis cet 

envoi en possession, qui seul a conféré au domaine une pos-

session publique, en vertu de laquelle il aurait pu prescrire; 

« Que si l'effet de l'acceptation d'un successible remonte au 

jour de l'ouverture de la succession, cette disposition de la 

loi est étrangère à la possession de l'ait essentiellement requise 

pour l'acquisition de la prescription; 

« Attendu que l'action de De Paris ne peut être repoussée 

par le domaine sous prétexte qu'il l'a intentée plus de trente 

ans après l'ouverture de la succession; 

« Qu'en effet, saisi par la loi même de ladite succession, il 

n'a pu en être dépouillé que par une renonciation formelle ou 

par une prescription acquise à son préjudiee; 

« Que l'article 789 du Code Napoléon ne pourrait se conci-

lier avec l'article 724, s'il subordonnait le droit de snecessibie 

à la condition d'une acceptation dans les trente ans, mais qu'il 

doit se combiner avec l'article 790, et s'appliquer au cas où le 

successible aurait perdu la saisine légale par l'effet d'une re-

nonciation; que dans ce cas, non-seulement aux termes- de 

l'article 789, il ne peut réclamer l'hérédité lorsqu'il a laissé 

écouler plus de trente ans depuis sa renonsiation, mais encore 

aux termes de l'article 790 sa réclamation est irwdj^sjUe 

jtù*aiem?!mn*«xprryu'&'ïï 3ês trenfé" aWrSeës,' lorsqu'un autre 
héritier a accepté -la succession; ' n.tH> t 

.« Attendu que ces principes sur la saisine légale étaient 

consacrés d'une manière encore plus absolue par l'ancien 

droil, sous l'empire duquel s'est ouverte la succession dont 
s'agit ; 

«< Par ces motifs : 

« Déclare De Paris fils, comme administrateur de la succes-

sion de sa mère, bien fondé à réclamer l'hérédité de François-
Louis Pinet; 

« En conséquence condamne l'Etat en la personne du pré-

fet de la Seine, à rendre et restituer audit De Pàris, ès-noms, 

tous les titres, papiers et valeurs dépendant de ladite succes-

sion dans le mois de la signification du présent jugement 
avec les intérêts suivant la loi ; , , 

« Condamne le domaine en tous les dépens. » 

Le domaine avait interjeté appel de ce jugement. 

M s Gressier, son avocat, soutenait que l'article 777 du Code 

Napoléon, qui fait remonter l'effet de l'acceptation au jour de 

l'ouverture de la succession, était applictble au jugement 

d'envoi en possession au profit d'un successeur irrégulier 

aussi bien qu'à l'acte d'acceptation d'une succession légitime' 

Le jugement attaqué préiend, disait-il, que la disposition 

de cet article est éirangère à la possession de fait pour l'ac-

quisitionde laf'brescription, et l'adversaire, pour éclairer et 

expliquer c* motif, s'appuie sur un arrêt de la Cour de Paris 

du 2 février 1844, qui fait reposer le droit de rétroactivité sur 

la saisine légale dont l'article 724 investit l'héritier légitime 

saisine que ne peut invoquer l'héritier irréguber, puisqu'il â 
besoin d'un envoi en possession. - ' 

Mais s'il en était ainsi, il en résulterait que l'liériti£r du 

degré subséquent qui aurait appréhendé la succession ne 

pourrait pas profiter de la fiction créée par l'article 777 à l'é-

gard d'un premier successible qui se serait absteno • car en 

présence dp ce premier successible, l'héritier subséquent n'au-

rait évidemment pas la saisine, et cependant il a été jugé que 

l'héritier subséquent pourrait invoquer la rétroactivité portée 

en l'article 777 contre l'héritier d'un degré plus rapproché 

!^T^yfet mo ' K io ' *' s90; Rouen ' é 
L'arrêt précité ajoute que l'ensemble des dispositions où se 

trouve placé l'article 777 prouve qu'il ne s'agit que d'héritiers 

réguliers, Cette seconde objection n'est pas rmeux fondée. Tous 

les jours la jurisprudence fait au profit des successions' irré-

gulières des emprunts aux principes qui règlent la succes-

sion légitime ; c'est ainsi qu'elle arrive à accorder une réser-
ve aux enfants naturels. 

Si donc l'article 777 n'a pas pour motif la saisine ainsi 

qu'il résulte des arrêts précités, il ne peut s'appuyer que sur 

ce principe qu'en France il n'y a pas de biens sans maître- et 

pour obvier à toute lacune, la loi fait remonter la possession 

conséquence de l'acceptation, au jour d« l'ouverture de là 
succession. 

Or, ce motif est également applicable au successeur irrégu-

lier et au jugement d'envoi en possession, qui, pour lui, équi-
vaut à l'acte d'acceptation. 

Peu importe que lo domaine ait été, dans l'intervalle de 

l'ouverture de la succession au jugement d'envoi en posses-

sion, administrateur, il l'a été pour le compte de qui il ap-

partiendrait, c'est-à-dire pour l'héritier légitime si l'héritier 

légitime vient à réclamer en temps utile; pour le domaine, 

c'est-à-dire pour lui-même, le jour où il est envoyé en posses-

sion définitive. 

Si, au lieu d'être en face d'un successible qui vient reven-

diquer sa succession, il était en face d'un tiers complètement 

étranger à la succession qui viendrait revendiquer un im-

meuble déterminé, nul doute qu'il ne pût joindre les deux pos-

sessions et qu'il ne pût ainsi se relier à son auteur, le de cu-

jus, possesseur originaire. Que l'on donne donc la raison de la 

différence. A cet arrêt, du reste, on peut opposer un jugement 

du Tribunal de la Seine du 2 mai 1853, postérieur à celui 

dont est appel, et qui a d'autant plus d'autorité qu'il a été 

rendu en face du jugement attaqué, et que c'est en parfaite 

connaissance de cause el en pesant la valeur de leur dernière 

sentence que les magistrats ont modifié leur jurisprudence. 

Or, ce jugement s'appuie sur l'effet rétroactif de l'article 777 

et aussi sur le principe de la loi du i,r décembre 1790, que 

nous invoquons aussi en dernier lieu, et duquel il résulte que 

l'objection tirée de la nécessité de l'envoi en possession et de 

ses conséquences ne peut s'appliquer aux successions appré-

hendées par le domaine sous l'empire de cette loi, qui régit 

la cause et qui n'exigeait pas d'envoi en possession. « Tous les 

biens, etc., porte cette loi, des personnes qui décèdent sans 

héritiers ou dont les successions sont abandonnées appartien-

nent à la nation. » Que répondre à un texte aussi clair que 

possible ? 

Mais il est dans la cause une autre question que nous pour-

rions appeler préjudicielle, quoique le Tribunal ne l'ait déci-

dée que la seconde. C'est celle de savoir si l'habile à succéder 

qui a laissé passer trente ans depuis l'ouverture de la suc-

cession n'a pas perdu le droit de prendre cette qualité et n'est 

pas devenu complètement étranger à cette hérédité. 

A cet égard, notre législation ne reconnaît plus d'héritier 

nécessaire, et tout eu conservant les effets de la saisine de 

droit, elle n'en investit l'habile à succéder qu'à une condition, 

c'est qu'il acceptera la succession; c'est ce qui ressort nette-

ment des articles 724, 773, 777, 778, 785, 789 et 790 du Code 

Napoléon. » 

Si, d'après l'art. 724, les héritiers légitimes sont saisis de 

plein droit, à la différence des héritiers irréguliers qui doi-

vent se faire envoyer en possession, l'art. 775 ajoute que nul 

n'est tenu d'accepter une succession qui lui est échue, ce qui 

est la reproduction de l'ancien principe de notre droit : «Nul 

n'est héritier qui ne veut,» avec cette différence de rédaction : 

«Nul n'est tenu d'accepter une succession, qui révèle l'intention 

de la loi de subordonner la saisine à l'acceptation.» 

L'acceptation peut être expresse ou tacite, je le sais; mais 

toujours faut-il que l'héritier manifeste son intention d'une 

manière formelle ou implicite. Or, que dire d'un héritier qui 

a laissé passer trente ans sans accepter i.i répudier une suc-

cession qu'il n'a peut-être jamais connue? Qu'il a été et qu'il 

est toujours héritier, en vertu de la saisine légale de l'article 

724. Mais, prem/.-y garde, si la qualité d'héritier crée des 

droits pour l'hériuer, elle en crée contre lui. Vous l'exposez 

aux actions et aux poursuites des créanciers qui peuvent con-

sommer sa ruine à l'occasion d'une succession qui lui sera 

échue, qu'il aura ignorée et dont il n'a rien appréhendé. C'est 

pour évi 1er ces graves inconvénients, disons plus, ces malheurs, 

que l'art. 789 a limité à trente ans la faculté d'accepter ou de 

répudier les successions. Interprété de cette manière, l'art. 789 

est clair, précis pour tout le monde, el se comprend de tous. 

Ainsi, pour nous résumer sur ce . point : saisine, mais pas 

d'héritier nécessaire, saisine, mais subordonnée à l'acceptation. 

Une option est réservée à l'héritier (art. 775) : s'il accepte, il 

jouira du bénéfice de la saisine; s'il leionce. il ne l'aura jamais 

eue, il n'aura jamais été héritier (art. 785);s'iln'acceptenine re-

nonce pendant trente ans, la faculté d'accepter sera prescrite 

comme celle de renoncer (art. 789)-; à l'expiration de ce temps, 

il deviendra étranger à celte succession et la possession du 

domaine ne pourra plus être contestée. 

L'arrêt déjà cité du 2 février 1844 décide cependant que la 

faculté d'accepter n'est pas prescrite par le laps de trente ans, 

et que, l'art. 789, placé sous la rubrique de la renonciation 

aux successions, rapproché du principe posé par l'art. 724 

(la saisine) ne peut s'entendre qu'en ce sens que l'héritier se 

trouve définitivement héritier et privé seulement de la faculté 

de renoncer. , 

Mais, avec cette interprétation, vous retombez dans le grave 

inconvénient que je signalais tout-à-Ulieure, vous exposez les 

héritiers aux actions des créanciers, vous violez l'art. 775. Je 

sais bien que quelques-uns ont prétendu que l'héritier pour-

rait encore accepter sous bénéfice d'inventaire. C'est là une 

sorte de moyen terme qui ne fait que prouver le vice de la so-

lution qui en a besoin. Comment, un inventaire? Où en seront 

les éléments trente ans après l'ouverture de la succession? Où 

les chercher, où les trouver? • 

Enfin le jugement attaqué prétend que l'art. 789 ne pour-

rait se concilier avec l'art. 724. Rien de plus facile en subor-

donnant la saisine à l'acceptation. U prétend, en outre, qu'il 

doit se combiner avec l'art. 790 et s'appliquer au cas où le 

successible aurait perdu la saisine légale par l'effet d'une re-

nonciation, d'où il suivrait que la prescription d'accepter ne 

serait acquise que contre le successible qui aurait renoncé. De 

quels termes de l'art. 789 peut-on donc l'aire résultercette dis-

tinction et cette limitation, lorsqu'il dispose en termes si gé-

néraux et si absolus? La faculté d'accepter ou de répudier une 

év^cemfêtft^p nrestfrit par le -laps de temps requis pour la 

fwescriptlein ta ■■pÊgsTongtn; <ri«''<hwta. immobiliers. 

L'avocat teflnme en eilafttpB' l'appui de son système, Toul-

lier, t. I", ch. V, des SuccehiotM, n°' 313, 316, 356; Durai, 

ton, vol. VI, p. 590, n" 488; Malpel, Traité des successions, 

p. 695, n" 336 et 337; Vazeilles, des Prescriptioos, p. 303, 

t. 370 et 371 ; Cour de Paris, l"mai 1830; Journal du Palais, 

1833, p. 845 ; Rouen ; Dalloz, 1829, t. 11; p. 107 ; Rouen, 6 

juin 1838; S. 39. 2. 129; cassation, 14 juillet 1840; S. 40. f. 

590; Paris, 3 février 1848 ; Dalloz, 48. 2. 23. 

M' Liouville, avocat du sieur De Pâris, défendait le jugement 

attaqué. Sa plaidoirie était une savante paraphra'se de l'arrêt 

du 2 février 1844. Nous ne saurions mieux faire que de rap-

porter cet arrêt, qui, rapproché du jugement dont nous avons 

donné le texte el dont la Cour a adopté les motifs, forme sur 

les deux questions un ensemble de raisons de décider d'une 
gravité incontestable. 

L'arrêt du 2 février 1844 a, par les motifs des premiers ju-

ges, confirmé le jugement rendu, le 12 mai 1843, par lé Tri-

bunal da la Seine. Voici le texte de ce jugement : 

« Le Tribunal, 

•< Attendu que, d'après l'art. 724du Code civil, les héritiers 

légitimes sont saisis de plein droit des biens, droits et actions 
du défunt ; 

« Que cette saisine et ses effets ne peuvent cesser que par la 

possession d'un tiers jouissant pendant, le temps et avec les 

conditions voulues par la loi pour acquérir la propriété par la 
prescription : 

'« Attendu qu'aux termes de fart. 2229 du Code civil pour 

prescrire, il faut une possession continue et non interrompue, 

paisible , publique , non équivoque et à titre de proprié-
taire ; 

« Que, suivant l'art. 2262, la prescription applicable à l'es-
pèce est celle trentenaire ; 

« Attendu que l'administration des domaines, qui prétend 

retenir la succession de la veuve Didier à l'exclusion des de-

mandeurs, n'établit pas à quelle époque elle se serait mise en 
possession de ladite succession ; 

« Que s'en fût-elle emparée dès son ouverture, c'est-ii-Jire 

au 4 fructidor au XII, sa possession jusqu'au 15 octobre 1823, 

date de l'envoi en possession à son profil par jugement du Tri-

bunal, n'aurait pas le caractère déterminé par l'article 2229 
précité ; 

« Qu'en effet, il résulte des termes de l'article 724 précité, 

qu'il n'existe au profit de l'Etat aucune saisine, puisqu'il est 
obligé de demander la délivrance ; 

« Que conséquemment, jusqu'à l'accomplissement des for-

malités prescrites, la possession du domaine est précaire, 

équivoque et non à titre de propriétaire ; 

« Qu'elle ne réunit les conditions voulues par l'art. 2229, 

qu'après l'envoi en possession dudit jour 15 octobre 1H23 ; 

« Que vainement on objecte que, par l'art. 789, la faculté 

d'accepter une succession est prescrite par le laps de trente 

aimées ; que cet article, placé sous la rubrique de la renoncia-
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AFFAIRE DES COMPAGNIES 
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CONTRATS D'ASS UK,» VÏ * 
COlIPAGMES LESTIBOUDOIS ET DE LASALLE — , ' -

/. Le contrat d'assurances pour le remplaceme 
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contrat du chiffre de 80,000 hommes qui était celui rf„ 
tingent alors fixé. 

Notre numéro du 4 mai rendait compte des débats 

gagés sur cette grave question. Aujourd'hui, à l'ouverte 

ae 1 audience, M. le président de Belleyme a prononcé!, 
jugement suivant : 

_ « Attendu que, suivant acte sous seing privé, en date d„f 

janvier 1854, enregistré le 25 avril, Lestiboudois a aaV 

Gru contre les chances du tirage au sort et du service mil/ 

taire, s'est engagé à lui fournir à ses risques et périls un rem 

plaçant réunissant toutes les conditions voulues par la loi-» 

faire accepter ledit remplaçant par l'autorité; enfin à faire 

tout ce qui serait nécesaire pour que Gru, d'après l'a teneui 
même du contrat, obtînt « sa'libération entière etdéfinitive du 

« service militaire sans être jamais inquiété ni recherché- ■ 

« Attendu qu'aujourd'hui, Lestiboudois refuse d'exécuierêei 

engagement, en se fondant sur ce que le contingent militaire 

de 1853, qui au moment du contrat était fixé à 80,000, et 

vertu d'une loi précédente, a été fixé depuis, par une loi du 

13 avril 1854, à 140,000 hommes; et sur ce que cet événe-

ment, qui n'avait pas été prévu dans le contrat, rendk 

plus onéreuse pour lui l'obligation de fournir un remplaça^ 

et qu'il demande en conséquence que le contrat d'assurant 

qu'il a passé avec Gru, soit considéré comme nul et non avenu; 

« Attendu que pour apprécier la prélention de Lestibou-

dois, il faut se reporter à l'époque où le contrat dont il s'agit 

a été passé et l'examiner tant d'après les principes de droil 

applicables à la nature de ce contrat, que d'après l'iutention 

présumée des parties; 

« Attendu que, le contrat d'assurance pour le remplacemeoi 

militaire est une convention essentiellement aléatoire de II 

part de l'assureur, puisque celui-ci prend à sa charge par l< 

seul fait de l'assurance, et sans qu'il soit besoin que cela soit 

exprimé dans l'acte, tous les risques degain et de pertepouvant 

résulter soit de la variation du prix des remplaçants, soild» 

leurs qualités d'aptitude au service militaire, soit des décisions 

de l'autorité qui peut agréer ou refuser les hommes pi 

pour le remplacement, en un mot toutes les chances attacfe 

à la spéculation qui fait l'objet de son industrie; 

« Mais, attendu que, d'un autre côté, il est de l'espèce mis 

de ce contrat de n'être point aléatoire de la part de l'assure ; 

qu'en effet, le but unique de celui-ci est d'avoir, au moment 

où il contracte, la certitude que, dans aucun cas, il ne comti 
être appelé personnellement au service militaire; que, si I» 

était autrement, et s'il pouvait être exposé à cet égard a 

moindre doute,-son but, qui est d'assurer sa personne con^r 

l'obligation du service, serait manqué; que tous les eiiga^ 
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< Par ces motifs, déclare Laffite, Bullier et C« quant à pré-

sen non recevables dans leur demande en résiliation des cou-
ventions. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

fjire* 

f^' nvons devoir rappeler l'état actuel des décisions 
1
 Sf'ïur ces questions, 

gt valide les contrats comme le Tribunal civil de la 

Se»*
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Tnbana
ux de commerce de Lille, jugement du 24 

^razette des Tribunaux du 25 avril); — de Rouen, 
,,n1

' t du 5 mai [Gazette des Tribunaux du 7 mai) ; — 
Renient du 8 mai. 

"n Kré lf» contrats réailiés: 

Tribunaux civils d'Amiens, jugement du 25 avril 

W .
 des

 Tribunaux du 29 avril) ; — de Rennes (Ga-

iJ.c Tribunaux du 5 mai) ; — de Chartres, jugement 

ia mai (Gazette des Tribunaux du 14 mai); — de 

SJg, jugement du 12 mat (Gazette des Tribunaux du 

^Piîes Tribunaux de commerce de Beauvais, jugement 

, „
 m

i [Gazette des Tribunaux du 6 mai) ; — de Châ-

l sur-Saône, jugement du 5 mai (Gazette des Tribu-

mx du 9 mai); — de Lyon, jugement du 11 mai IGa-

, Ueies Tribunaux du 14 mai) ; — de Nancy, jugement 

ju 3 mai (Gazette des Tribunaux du 14 mai) ; — de 

Dijon, jugement du 12 mai (Gazette des Tribunaux du 

1
 uCourimpériale de Douai, par arrêt du 3 mai.ainfirmé 

Icjucement du Tribunal de commerce de Lille (Gazette 

itl Tribunaux du 3 mai) qui avait maintenu le contrat. 

Deux Tribunaux de commerce ont rendu des décisions 

particulières en validant les contrats : c'est le Tribu-

nal de commerce de Nantes, qui a déclaré le contrat va-

uble pour ceux des assurés appelés dans le contingent 

des 80,000 hommes , et celui de Strasbourg, qui a validé 

le contrat en élevant la prime. (Gazette des Tribunaux 

des 2 et 9 mai.) 

Voir aussi la note de la Gazette des Tribunaux du 25 

avril sur les faits analogues et les décisions de 1848 et 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 4 mai. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D ARTISTE. — DÉBUT. — CHUTE. 

— NULLITÉ DE L'ENGAGEMENT. — M
11
' PETROVICH CON-

TRE M. RAGANI , DIRECTEUR DU THÉÂTRE ITALIEN A PARIS. 

Lu validité de l'engagement d'un artiste dramatique est su-
bordonnée à l'agrément el à la sanction du public. 

En conséquence, l'artiste qui a succombé dans ses débuts ne 
peut réclamer du directeur l'exécution de son engagement. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que, par conventions verbales intervenues entre 

les parties à la date du 19 novembre dernier, Ragani a en-

gagé la demanderesse en qualité de pensionnaire au théâtre 

qu'il dirige, pour six mois, à raison de 2,500 fr. par mois ; 

« Attendu que, postérieurement à cet engagement et à la 

Mie du 31 janvier dernier, la demanderesse a débuté sur le 

Théâtre-Italien, dirigé par Ragani, dans la pièce intitulée Lu-
Miia; que les renseignements fournis au Tribunal constatent 

le complet insuccès de la demanderesse dans le rôle qui lui 

ivait été assigné et qu'elle avait accepté ; 

« Attendu que l'exécution des engagements est, d'après un 
u*sge constant en matière théâtrale, subordonné à l'agrément 
el

&la sanction du public; qu'il en ressort que c'est sans droit 

lue la demanderesse réclame le paiement des appointements 

lut lui étaient alloués par les conventions verbales précitées ; 

" Par ces motifs, 

«Le Tribunal déclare la demanderesse mal fondée eu sa de-

l'en déboule et la condamne aux dépens. » 

Aidants M* Schayé pour M"" Petrovich, et M' Cardozo 
lKjUr M. Hagani. 

Présidence de M. Forget. 

Audience du 5 mai. 

GUERRE. — SON INFLUENCE SUR LES AFFAIRES 

COMMERCIALES. 

J'
a

' de guerre actuel ne peut être considéré, quant à prè-
, comme un événement politique grave portant laper-

r
°a(ton dans les affaires commerciales. 

3 1 décembre dernier un traité est intervenu entre 

''rariquebalme et MM. Laffite, Bullier et C*, fermiers 
;es, pour la location de la Vogue-A (fiche, mode 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de s Tribunaux.) 

Présidence de M. Larnac, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

Audience du 6 mai. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

L'accusé est introduit; il est âgé de cinquante-sept ans; 

il est d'une taille moyenne, son visage est gravé de petite 

vérole; ses yeux, quoique fatigués, révèlent cependant de 

l'intelligence; il porte des lunettes vertes. On a peine à 

comprendre, en le voyant, comment cet homme vieux et 

laid a pu faire la conquête successive de deux femmes jo-

lies et intelligentes. L'une était âgée de dix-sept ans; l'au-

tre, d'un âge plus avancé, n'était pas la moins ensorcelée 

des deux, suivant les expressions employées dans la pro-
cédure. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 
voici le résumé : 

«L'accusé entretenait depuis longtemps des relations 

avec la femme LéonieGourdon, quand, dans le courant de 

l'année 1853, fatigué de la mère, il adressa ses vœux à la 

fille, alors âgée de dtx-sepl ans. Pour vaincre sa résis-

tance, Mège eut recours à des moyens frauduleux. U la 

réclama dans son domicile à Carpentras, sous prétexte de 

lui faire raccommoder son linge, et durant les huit jours 

qu'elle passa chez lui, après quelques vaines tentatives, il 

Unit par la séduire. De concert avec elle, un jour où ils 

revenaient d'Avignon et où il avait promis à la tante de la 

jeune fille de la conduire chez sa mère, à Mouteux, il la 

ramena chez lui à Carpentras. Bientôt des entrevues pas-

sagères ne lui suffirent plus, et pour s'assurer la posses-

sion continue de sa maîtresse, il voulut la placer en ap-

prentissage à Carpentras. Il fallait obtenir le consente-

ment du père; Mège écrivit lui-même des lettres que 

Gourdon père n'aurait qu'à signer. U se flattait de l'es-

poir de ne plus se séparer de Léontine, lorsque la femme 

Gourdon envoya réclamer sa fille par son fils et sa sœur. 

L'accusé résista à ces premières réclamations. Elle fit plu-

sieurs tentatives au parquet qui n'eurent pas un résultat 

plus heureux. Léontine assurait que ses relations avec 

Mège étaient pures, que celui-ci lui servait de père, etc. 

La vérité n'a été dévoilée que quand un jour Narcisse 

Gourdon, cherchant sa sœur à Carpentras, la trouva avec 

son complice dans une position de nature à faire dispa-

raître tous les doutes. » 

On entend les témoins. 

La femme Léonie Gourdon est vêtue de noir; elle porte 

le deuil de son mari. Les regards de l'assemblée se por-

tent sur elle avec curiosité. Clest elle qui, après avoir été 

pendant cinq ans la maîtresse de Mège, l'a accusé d'avoir 

détourné sa fille Léontine, âgée alors de dix-sept ans. 

Elle passe rapidement sur les faits qui la concernent. 

L'excuse de sa faute est dans l'excellente opinion que 

Mège avait su lui inspirer ; elle s'était habituée à le voir 

comme ami, sa présence lui était devenue nécessaire, et 

ce besoin qu'elle n'avait su lui cacher avait entraîné son 

égarement. Aussi s'attend-elle à de sanglants reproches; 

elle sera traînée dans la boue, mais l'humiliation ne l'ef-

fraie pas en face de l'intérêt de son enfant. Mège a séduit 

Léontine. Avant de la posséder, il l'a corrompue pour ren-

Aux questions qu'on lui adresse à l'aide de sa déposition 

écrite, elle répond par un oui ou par un non souvent à la 

charge de l'accusé. Parmi les autres témoins, nous temar-

quons M"' Eysseric, coiffeuse, qui a été la première con-

fidente des amours de Léontine. Ces relations lui ont paru 

une chose monstrueuse que rien ne pouvait justifier. 

« Quoi ! lui a-t-elle dit, il est vieux, laid, et qui plus est, 

pas riche ! » Elle n'a rien négligé pour éloigner Léontine 

d'une semblable liaison. Ces révélations provoquent à 

plusieurs reprises l'hilarité de la salle entière. 

Après les dépositions des témoins, M. Combemale, pro-

cureur impérial, soutient vivement l'accusation : il cher-

che à dévoiler le caractère de Mège, qui cache les passions 

les plus honteuses sous le masque de la religion. 11 lit 

quelques passages de sa correspondance, tendant à prou-

ver qu'il accommodait ses principesde dévotion à ses goûts 

dépravés, puis il raconte les faits de la cause et présente 

Mège comme le corrupteur et Te séducteur de Léontine. 

Pour la posséder, il fait un premier détournement; une 

fois" devenu son amant, il veut l'éloigner pour toujours de 

sa mère, et emploie la fraude dans chacune des manœu-

vres qui assurent le séjour de Léontine à Carpentras. 

M* Barret, défenseur de l'accusé, soutient que le dé-

tournement de mineure doit être accompagné de violence 

ou de fraude, et qu'il faut que la fraude soit exercée sur la 

mineure elle-même. Dans la cause, rien de semblable. 

Léontine est allée au devant de Mège; voyez plutôt\sa 

correspondance, dit le défenseur ; e le révèle une corrup-

tion précoce* En présence de pareils faits, peut-on croire 

au détournement? Le défenseur discute totis les chefs 

de l'accusation ; il repousse l'imputation d'hypocrisie 

adressée à Mège. L'accusé, pendant cinquanle-trois ans, a 

été irréprochable jusqu'au moment où il est tombé dans 

les bras de la femme Gourdon; alors il a marché de chute 

en chute; toutes ses bonnes résolutions ont échoué contre 

les artifices de cette femme. 

Après de chaleureuses répliques, M. le président résu-

me les plaidoiries avec cette clarté, cette impartialité et ce 

talent de parole dont il a déjà donné tant de preuves. 

Le jury se retire dans la chambre de ses délibérations, 

pour en rapporter, quelques instants après, un verdict né-

gatif; en conséquence Mège est mis en liberté. 
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dre l'œuvre plus facile ; il l'a attirée chez lui par une frau-

de, et a cherché à se rendre maître de la jeune fille qu'il 

abritait sous son toit. Elle a résisté durant quelques jours, 

puis a fini par céder à des poursuites devenues inces-

santes. 

Dès lors, Léontine, fascinée, égarée par l'homme qui 

avait triomphé de sa résistance, n'a plus su qu'obéir à son 

séducteur. Les manœuvres de celui-ci ont tendu constam-

ment à l'éloigner de sa mère, à tromper la vigilance de 

une, à égarer les sentiments et la religion de l'autre. Il a 

voulu faire écrire par Léontine une lettre de Carpentras 

qui devait être mise à la poste à Marseille, pour que ses 

parents ignorassent le lieu de sa résidence. Mège ne pou-

vait se charger d'une jeune personne dont la cohabitation 

avec lui porterait préjudice à sa réputation d'homme pieux 

et ridiculiserait ses soixante ans. Il la place donc sous la 

tutelle d'une ouvrière, qui se charge de lui apprendre un 

état. Il faut une demande du père de Léontine : Mège écrit 

des lettres et Léontine se charge de les faire copier et si-

gner par un de ses oncles sous le nom de Gourdon. Nou-

veau complot qui tend à séparer la mère de la fille et qui 

consomme le détournement frauduleux. 

Dans un des voyages que Léontine a faits à Clansaye 

(Drôme), elle était accompagnée de son séducteur; c'est 

lui qui allait diriger sa conduite, qui avait acquitté tous les 

frais. Tandis qu'elle s'entretenait avec sa mère, Mège, à 

quelque distance, veillait sur elle et l'attendait pour la ra-

mener à Carpentras. 

Tous ces faits, qui avaient excité l'indignation du té-

moin, l'ont engagé à demander sa fille à la justice. C'est 

là surtout le but de sa démarche; elle n'a pas désiré un 

seul instant la condamnation de l'accusé. 

Mège, appelé à répondre aux charges qu'il vient d'en-

tendre, reconnaît quelques vérités dans le récit de la mè-

re ; mais il y a, d'après lui, beaucoup d'exagération et 

des faits complètement inexacts. Il a commis une immen-

se faute en s'abandonnant à une passion désordonnée, 

mais il repousse le rôle de séducteur. 11 a vu Léontine 

fréquemment ; ils se plaisaient mutuellement ; chacun 

d'eux a épargné à l'autre la moitié du chemin ; ce point 

de départ bannit toute idée de détournement. Tout ce que 

la jeune fille a fait pour se rapprocher de son amant, elle 

l'a fait de son plein gré, sans que celui-ci ait fait appel à 

la fraude. 

Ou introduit M 11 ' Léontine Gourdon. Sa physionomie 

douce et modeste, peu d'accord avec le style de ses let-

tres, lui concilie la bienveillance de l'auditoire. D'ailleurs, 

si on en croit le témoignage de la femme Gourdon, Léon-

tine apprend depuis huit mois la vertu sous la tutelle de 

sa mère. 

Sa déposition est pleine de modération conlre l'homme 

qui l'a séduite. Elle avoue tous les faiis du procès, mais 

elle n'accepte pas que Mège ait pris l'initiative dans toutes 

les occasions ; elle l'a aimé et n'a que faiblement résisté 

quand celui-ci en a demandé la. preuve. C'est elle qui, sur 

les conseils de son amant, a fait écrire des lettres que de-

vait signer son père pour la placer en apprentissage à 

Carpentras et empêcher désormais toute séparation avec 

Mège. Il y avait entre les amants commun accord de tout 

faire pour ne pas se quitter. 

Après une suspension d'audience, la jeune fille repa-

rait, et cette fois ea déposition est moins bienveillante. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 MAI. 

besoin d'un élégant costume de ehe-

à un tailleur en renom, M. Laurent-

Richard, et lui commanda un corsage d'amazone. Le cor-

sage fut livré, mais Mm * D... trouva qu'il n'allait pas à sa 

taille, et refusa d'en payer le prix, fixé d'abord à 170 fr. 

M. le juge de paix du 1" arrondissement fit examiner le 

vêtement par M. Uusautoy. De son rapport il résulte que 

quelques retouches étaient nécessaires, qu'elles ont été 

faites sous sa direction, et qu'aujourd'hui le costume est 

irréprochable. M. le juge de paix, en présence des termes 

du rapport, a cru devoir condamner Mme D... à payer les 

170 fr. réclamés. 

M me D... a interjeté appel de ce jugement. Elle s'est 

adressée, dit-elle, à une des sommités de l'art, justement 

pour avoir un vêtement qui aille parfaitement à sa taille ; 

celui qu'on lui offre ne t emplit pas les conditions qu'elle 

était en droit d'exiger : on a dû y faire des retouches suc-

cessives, et elle est parfaitement en droil de le refuser. 

Dans tous les cas, il résulte du rapport lui-même que l'ex-

pert a été obligé de faire faire dans la coupe des correc-

tions qui justifient son refus; et en supposant qu'elle puisse 

être aujourd'hui condamnée à l'accepter, elle ne saurait 

supporter les frais nécessités par des malfaçons judiciai-

rement constatées. 

Le Tribunal, après avoir entendu M° Ernest Picard pour 

M me D..., M* Meuret pour M. Laurent-Richard, attendu 

qu'il résulte du rapport de l'expert que le costume man-

quait, jusqu'à l'expertise, du degré de perfection que la 

dame D... était en droit d'exiger à raison du prix deman-

dé, l'a condamnée à payer seulement la somme de 120 

francs et les trois, quarts des dépens. (5° chambre, au-

dience du 11 mai 1854, présidence de M. Ptiissan.) 

— Mms Simonin est bien heureuse : elle a pour bonne 

un petit trésor, une petite Lorraine de dix-huit ans, fraî-

che et jolie comme une vallée des Vosges, car Mélanie De-

long est de Raon-l'Etape, arrondissement de Saint-Dié; 

et ce n'est pas tout, Mélanie est plus qu'une jolie fille, 

c'est une bonne fille qui, le 25 du mois dernier, envoyait 

à sa mère, à Raon-l'Etape, un bon de la poste de 10 francs, 
dans une lettre affranchie, ma foi ! 

Affranchie ! l'était-elle ? La direction cles postes a déféré 

la question au Tribunal correctionnel. 

A l'appel de son nom, Mélanie quitte sa place, pâle com-

me une rose blanche, et arrive à la barre du Tribunal, rouge 
comme une cerise. 

M. le président Prudhomme : Vous avez fait usage, 

dans une lettre que vous adressiez à votre mère, d'un 

timbre-poste qui avait déjà servi? 

Mélanie : Je ne savais pas, monsieur, je l'avais frouvé. 

M. le président : Cela est fâcheux, car vous êtes une 

bonne tille ; dans celte lettre, il y avait un bon de 10 fr. 

que vous envoyiez à votre mère ; vous avez voulu écono-

miser les 5 sous que vous aurait coûté le timbre, n'est-

ce pas, ma pauvre enfant? 

Mélanie : Monsieur, c'est qu'il aurait fallu écorner les 
10 fr. 

Ah! si on pouvait écorner la loi, il y a certains cas où 

les juges seraient bien heureux de le faire ! Le Tribunal, 

toutefois, a appliqué à Mélanie l'article unique de la loi 

du 16 octobre 1849, avec la plus extrême indulgence, en 

ne la condamnant qu'à 3 fr. d'amende. 

— Ces bonnes Alsaciennes, quand elles se mettent à 

n'être pas belles, elles réussissent au-delà de toute ex-

pression. Voici l'Alsacienne Thérèse, qui a réussi; elle a 

vingt-cinq ans et ressemble à un Alsacien de quarante, le 

tout relevé par un nom patronymique d'une seule syllabe, 

Sehwasthlghn. Thérèse, ne trouvant pas la vie très agréa-

ble dans son pays, est venue à Paris, où elle a rencontré 

un compatriote dans la très chétive et très disgracieuse 

personne de Nicolas Kirschder, ouvrier terrassier". Se voir, 

se comprendre, boire dans le même verre, manger dans 

la môme assiette, fut pour ces deux enfants de l'Alsace 

l'affaire d'un moment ; le présent était môme embelli par 

les projets de l'avenir ; le temps de faire venir les papiers, 

et on se marierait. 

Le rêve de Thérèse ne devait pas durer longtemps. Le 

trentième jour après leur rencontre, vainement elle avait 

mis tous ses soins à une soupe au lard fort goûlée de son 

fiancé; le fiancé ne vint pas ; le lendemain, ni le surlen-

demain il ne parut pas davantage; Thérèse avait dû dévo-

rer toute seule sa soupe au lard et ses larmes. Abandonnée 

et sans ressources, elle lutta cinq jours contre une tenta-

tion bien tentante. 

Nicolas avait laissé 15 fr. dans l'armoire. Viendra-t-il 

les reprendre, ou a-t-il laissé cette somme comme com-

pensation de la perte de sa personne à jamais perdue 

pour Thérèse? Longtemps la grosse fille n'osa résoudre 

le problème ; mais la faim la talonnant, elle le trancha en 

mettant les 15 fr. dans sa poche et la clé du logement sur 

la porte. 

Le sixième jour survient Nicolas, non pour tenir ses ser-i 

ments, non pour conduire sa fiancée à l'autel, mais pour 

reprendre ses 15 fr.; il ne retrouve ni les uns, ni l'autre; 

le voilà en quête, et en attendant le fruit de ses recher' 

ches, il va faire une bonne grosse plainte chez un com-

missaire de poiice. 
Voilà donc aujourd'hui Thérèse devant le Tribunal cor-

rectionnel accusée de vol. ' 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir pris 15 fr. 

appartenant au plaignant? 

Thérèse : Oui, oui, les 15 fr. à Nicolas, pas à moi, pas à 

moi. 
M. le président : Il ne fallait pas les prendre. 

Thérèse : Pas pris les 15 fr. pour moi toute seule. 

M. le président : Et pour qui donc? 

Thérèse : Pour moi et le petit. 

M. le président : Est-ce que vous avez un enfant? 

Thérèse : Pas encore tout de suite ; mais M. Nicolas i[ 

sait bien... 

M. le président, à Nicolas : Entendez-vous? répondez. 

Nicolas, tournant sa casquette dans ses mains, levant 

les yeux, les abaissant, regardant à droit, regardant à 

gauche, pliant un genou, pliant l'autre : Elle veut dire 

comme ça... dam, ça se pourrait... Mais qu'est-ce qui peut 

«avoir?... faudrait être sorcier!... Moi, tout ce que je sais, 

c'est que j'y suis pour 15 fr., et que voilà ma voleuse. 

Pendant cette lumineuse explication, Thérèse apos-

trophe en allemand son lovelace Alsacien qui ne répond 

pas et se retire à demi satisfait, en n'entendant condam-

ner ce qu'il appelle sa voleuse qu'à trois mois de prison. 

— Les nommés Pancrace Verhlé et Georges Schwein* 

tous deux fusiliers au 38* régiment de ligne, ont été ame-

nés devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. Blan-

chard, colonel du 1" régiment de grenadiers de la garde 

impériale, sous l'accusation de nombreux vols commis la 

nuit, de.complicité et à l'aide de violences, sur des per-

sonnes qu'ils abordaient sur la voie publique, et dont plu-

sieurs sont restées inconnues. 

Depuis quelque temps on avait remarqué dans la 1" 

compagnie du 2 e bataillon que Verhlé offrait en vente à 

ses camarades ou à d'autres individus des montres en ar-

gent ou en or, et qu'il les livrait à de vils prix. On lui avait 

vu aussi des chaînes, dites de sûreté, et des porte-mon-

naies contenant des pièces de 20 fr. Ce genre de commer-

ce ayant éveillé les soupçons, ses chefs venaient de le 

soumettre à une surveillance spéciale, lorsque le 30 mars 

dernier un négociant de province, qui n'était à Paris que 

depuis quelques jours, vint se plaindre à la caserne qu'il 

avait été victime d'un vol audacieux commis par un mili-

taire du 38' ; il donna son signalement. Cet [homme se 

plaignait du vol d'une montre dont il indiqua la forme et 

le numéro, et en outre de la soustraction d'une somme de 

4 fr. 50 c. que le militaire lui avait enlevée de la poche da 

son gilet. 

Sur ces indications, Verhlé fut mis en arrestation. Con-

fronté avec le plaignant, qui le reconnut positivement, 

Verhlé avoua qu'il s'était rencontré, en effet, avec le négo-

ciant, mais il déclara que celui-ci lui avait donné volon-

tairement l'argent et la mon tre. Une perquisition faite 

dans les effets de l'accusé amena la découverte de plu-

sieurs objets précieux, dont il ne put justifier la posses-

sion qu'en alléguant des dons volontaires et manuels ; 

mais tous les volés n'ont pu être retrouvés. 

M. le capitaine Rebould, commandant de la compagnie, 

fut chargé du soin de faire une enquête préliminaire. Il 

en résulta la preuve certaine que Verhlé se livrait au vol 

sur la place de la Bastille et ses environs. Il choisissait 

ses victimes dens les groupes qui stationnent parfois sur 

cetle place autour des chanteurs et des saltimbanques. 

Pressé de questions par son supérieur, Verhlé raconta les 

faits, et déclara qu'il avait été aidé dans trois de ces mau-

vaises actions par son camarade Schwein, son compa-

triote. Celui-ci, ayant été arrêté, nia énergiquement toute 

participation aux vols dans lesquels Verhlé le faisait in-

tervenir comme son complice. Cependant M. le capitaine 

Rebould pensa que les présomptions de culpabité contre 

Schwein étaient assez graves pour qu'il fût compris dans 

la plainte adressée à M. le maréchal commandant en chef 

la 1" division militaire. 

Après une longue instruction suivie par M. le comman-

dant Gournay, rapporteur près le 1" Conseil de guerre, 

Verhlé et Schwein sont venus s'asseoir sur le banc des ac-

cusés ; ce sont deux grands garçons à figure blonde et 
rosée. 

L'huissier du Conseil dépose sur le bureau des pièces à 

conviction une certaine quantité de montres, rangées en 

ligne, des chaînes en or et des porte-monnaies qui ont 

contenu des pièces d'or, mais qui, aujourd'hui, sont com-
plètement vides. 

M. le président interroge les deux accusés pour consta-

ter leur identité. De nombreux témoins répondent à l'ap-
pel de leurs noms. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, considé-

rant que quelques-uns des faits révélés par l'instruction 

peuventporter atteinte à la morale publique, demande que 

les débats aient lieu à huis-clos. Le Conseil fait droit à ce 
réquisitoire. 

Après une audience qui a duré près de huit heures, M. 

le président fait r'ouvrir les portes et prononce un juge-

ment qui condamne Pancrace Verhlé à la peine de cino 
années de réclusion et à la dé 

Schwein a été condamné à 

ment. 

gradation militaire. Georges 

cinq années d'emprisonne-

' — Le chasseur Masson, du 12e léger, condamné à la 

peine de mort par le 1" Conseil de guerre, pour assassinat 

sur la personne du caporal Magnin, son supérieur, a déclaré 
se pourvoir en révision. 

Une demande en commutation de peine, rédigée parson 

défenseur, a été transmise à Son Excellence M. le maré-

chal ministre de la guerre pour être présentée à l'Em-
pereur. 

Masson paraît très calme; il a été mié en cellule comme 

les autres condamnés à des peines moindres, et comme 

eux, il jouit des promenades dans le préau. Il a demandé 

au directeur de la maison de justice militaire la permission 
d'avoir un damier à sa disposition, et lorsqu'il est fatigué 

de travailler de son état de cordonnier, il s'empresse de 

demander un partner pour faire une partie de dames. Il 

cherche à éviter les conversations particulières. 

— Un vol des plus audacieux a été commis la nuit der-

nière au préjudice de M* Deschamps, notaire, rue de Mon-

treuil, 4, à Vincennes. Des malfaiteurs, après avoir esca-

ladé les murs du jardin, ont pénétré aurez-de-chaussée 

en brisant la fenêtre de la cuisine, qu'ils ont complètement 

dévalisée. Ils ont ensuite fracturé le buffet et les armoires 

de la salle à manger, où ils ont trouvé et pris des couverts 

et une casserole d'argent, des "réchauds en plaqué une 

cave à liqueurs, des couteaux, du linge, etc. ' 

Retournant ensuite dans le jardin sur lequel donne une 

fenêtre du cabinet de M* Deschamps, ils en ont brisé la 

persienne, mais ils ont été arrêtés alors par un fort volet 
en chêne qu'ils n'ont pu faire sauter. 

On suppose que c'est de deux à trois heures que ce vol 

et cette tentative ont eu lieu. M" Deschamps, qui couche au 

premier étage n'a rien entendu, non plus que personne 

de la maison. La gendarmerie, qui a été immédiatement 

prévenue, a ouvert une enquête conjointement avec M. 

Lamy, adjoint au maire, chargé de la police municipale 
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de la ville de Saint-Denis. 

■— Une enfant de treize ans, Ilenrielte Lafond, avait 

mécontenté hier sa maîtresse d'apprentissage, U dame 

AUgcr, blanchisseuse, rue Saint-Suiveur, n° 25, et celle-

ci, en lui adressant de sévères remontrances, l'avait me-

nacée do se plaindre à ses parents chez lesquels elle de-

meure rue du Petit-Carreau, n° 32. 

Sous l'impression de cette menace, la malheureuse cn-

fant avait passé la nuit à pleurer, et ce malin, au lieu de 

se rendre comme d'ordinaire à l'atelier de la dame Auger, 

elle avait descendu la rue Sunt-Denis et avait gagné fes 

quais par la place du Châtelet. 

Arrivée au quai de l'Ecole, à neuf heures et demie, elle 

descendit sur la berge, puis, profitant d'un moment où 

personne ne s'y trouvait, elle monta sur un bateau et se 

précipita dans la Seine. Le surveillant de la station de voi-

tures du quai de l'Ecole, qui de son bureau entendit le 

bruit do sa chute, sans perdre un instant se jeta à la nage 

et parvint à la rejoindre et à la saisir comme le courant 
l'entraînait. , 

Ramenée saine et sauve au bureau du commissaire de 

police, M. Desgranges, la jeune Henriette Lafond, après 

avoir reçu les soins que son état réclamait, a été recon-

duite dans sa famille, à laquelle elle a promis de ne pas 

renouveler de semblables tentatives. 

AV COUTAIT. 

lioarse d« Paris «la 17 Mai 1864. 

BO/O 

4 I/» 

Au oomptant, 

Fin courant 

Au comptant, 

Fin courant, 

67 40.— Hausse 

67 50.— Hausse 
60 c. 

70 c. 

D"c. 94 20.— Hausse « 20 o. 

— 93 90.— Hausse « 63 c. 

3 fqO j. 22 déc 

3 0,0 (Emprunt) 

— (Jert. delOJU fr. et 

au-dessous 

4 OpO j. 2 1 mars 

i 1 [2 0(0 j. "22 mars. 

i 1|2 0[0 de 1832.. 

1 p2 0|0 (Emprunt). 

Cert. delOOO fr. et 

au-dessous 

Act. de la Banque. . . 

Crédit foncier 

Société gén. mobil. . . 

Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Kotsch.).. — -

Emp. Piém. 1830. . 81 30 

Rome, 5 0(0 81 "— 

67 40 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

66 73 | Oblig. de la Ville... _ . 

| Kmp. 25 millions. . . — . 

Emp. 50 millions. . . 

| Rente de la Ville. . . 

| Obligat. de la Seine . 

j Caisse hypothécaire. 

| Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

| Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Monc. 

| Lin Cohin 

j Mines de la Loire. . . 

j Tissus de lin Maberl. 

| Docks-Napoléon .... 

| II.-Fourn. d'Herser. 

Comptoir Bonnard . . 

67 30 

94 20 

94 50 

2-110 -

475 — 

007 50 

490 -

1095 — 

103 73 

194 25 

210 -

A TERME. 

3 0|0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1|2 0[0 1832 

4 1|2 0[0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
Dern. 

cours. 

66 93 6755 

67 — 

93 90 

66 90 67 50 

— — 

OHXfilXtfS 2>B TUS. COTÉS AU 

Saint-Germain 685 — 

Paris à Orléans 1107 50 

Paris à Rouen'. 910 — 

Rouen au Havre .... 460 — 

Strasbourg à Baie. . . 380 — 

Nord 795 — 

Chemin de l'Est 745 — 

Paris a Lyon 897 50 

Lyon à la Méditerr. . 740 — 

Lyon à Genève 471 25 

Ouest 613 — 

Paris à Caen et Cherb . 

Dijon à Besauçon. .. 

Midi 

Gr. central de France. 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.). . . . 

Mulhouse à Thann. . 

480 — 

610 — 

560 — 

482 50 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— ODÉON. — Ce soir deuxième représentation de Que dira 

le monde ? comédie en cinq actes, en prose, de M. Serret. Cette 

œuvre éliucelànte est jouée avec un talent des plus remar-

qua bl< s par Lalerrière, Tisserant et M"' Fernand, vaillamment 

secondés par tous les artistes qui les entourent. C'est un im-
mense et légit nie tuccès, 

— T UÉATRE L YRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, pour les der-

nières représentations de M"" Marie Cabel avant la clôture, le 
Bijou perdu, et vendredi, la Promise. 

— A MBIGU- COMIQUE. — Pour compléter les merveilles de sa 

nouvelle féerie, la direction a fait remettre à l'œuvre ses déco-

rateurs et ses machinistes : un tableau des plus pittoresques 

a été ajouté aux Contes ài la Mère l 'Oie, dont la première re-

présentation, pour cas motifs, est remise àvendreii prochain, 
19 mai. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Aujourd'hui jeudi , 38' 

représentation de Constaniinople, pièce militaire, dans la-

quelle on admire toujours les beaux tableaux de la Mosquée 

de Sainte-Sophie, de la Prise du fort Saint-Nicolas, de la Fête 

chez Schamyl, du Passage du Danube, du Désastre de Sinope, 

el enfin de l'Arrivée des Hottes alliées, charmant tableau dans 

lequel on exécute l'Oocide.itale, chaut de guerre et marche mi 
litaire de l'armée d'Orient. 

— H IPPODROME. — Aujourd'hui jeudi, jour do prédilection 

de ce magnifique établissement, grande féte guerrière chez 

les Indiens, où les dragons anglais rivalisent d'ardeur avec 

ces tribus sauvages qu'ils combattent. Le spectacle sera ter 
miné par les exercices des Jongleurs chinois. 

— J ARDIN D' H IVER. — Le jeudi 25 mai 1834, de huit à dix 

heures du soir, féte de l'Ascension, grande solennité musicale 

au profit des pauvres secourus par la conférence de St-Lau 

rent (société de Saint- Vincent-de Paul). Des artistes du chant 

des théâtres impériaux, l'orchestre du Tlicâtre-I alien, la so-

ciété chorale Galin-Paris-Chevé, concourront à cette œuvre do 

bienfaisance. On peut se procurer des billets chez M. Roberl 

Vio'or. rue de Chabrol, 70 

100, et au Jardin -d'Hiver. 

— IU NELACH. — Aujourd'hui ieuJi 
nouveaux salons si ricliemont décoré 

pour l'inauguration des samedis 

illumination du nouveau parc air» 
aïs.

 uc
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FOLIES C ONCERTANTES. — Jeudi nr ■• 

du Joujou électrique,
 |ia

„u,i»i ■ned'un'^^epré^,,,. 

SPECTACLES DU I7MÂT~ 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bataille de dames, U Joiê f.i. 

OFÉRA -ComQUk. - L'Etoile du Nord
 pe

'" 
O DÉON. — Que dira le monde? L Dj >ii 

T HÉÂTRE LYRIQUE. — Le Bijou nerdn rv„ 
V AUDEVILLE . _ La Foire de Lori'nt%

G

E

S
UE 

V ARIÉTÉ». — Question d'Orient, M. La Pal 

G TMMASK. — Le Gendre de M. Poirier 

P .LAU-ROTAL. — 33,333 fr. 33 e., |
e
' M
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- , 

PORTK-SAIST- M ARTIN.— La Chine' à Pa.i« tr 
A MBIGU. — Relâche.
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'
 Vlcl

orin
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G AITÉ. — La Bonne aventure. 

T H € AT RE IMPÉRIAL DU ClRQUE. — ConStûnlirwmU 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres touX 

COMTE. — Petit-Poucet, Fantasmagorie
 )<mr

»-

F OLIBS.— Beaux jours, la Hache, G risettes F > 

D ÉLASSEMENS-COMIQUE». — Les Guides Marié i"
1
"*

-

B EAUMARCHAIS. — Les Sept femmes de'Barhe'lîi"
1Cfcau

' 
L UXEMBOURG. — Les Russes.

 u
'euc. 

T HÉÂTRE DE R OBERT- H OUDIN (boulevard des li r 
Tous les soirs à huit heures. '"mens, j 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis 

S
' ''Wpr.à, 

dis et dimanches, à trois heures. jeudis 

équestres les 
dinia 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Exercices 

lundis, à trois heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Soirées dansantes 

D .ORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Charnus n 

— Tous les jours da 10 h. à 6 h. , le Groënland »,
 ,3<ies

> '3 
de minuit a Rome.
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Ventes immobilières. 

klWM DES CRIÉES. 

TERRE DE l/ÉTMi DE RILLÉ 
s_ Etude de M" SAIJST-MÉBAÎW, avoué à 

Tours; rue du Commerce, 32. 

A vendre par adjudication, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Tours, sur baisse de 
mise a prix. 

Le samedi 3 juin 1854, à midi, 

La '£EBRE DE Bj'É 'I'A ^aï DE BII1Ï..Ë, 
située communes do Rillé, Channay et Hommes, 

■ anton de ChâJ.eau-la-Vallière. arrondissement de 

Tours (Indre-et-Loire), à 18 kilomètres de Lan-

geais, station du chemin de 1er de Tours à N ,n-

tes, à 36 kilomètres de Tours. 

Consistant en : 

1° Une maison de maître. 

2° Vastes bâtiments d'exploitation, écuries, 
granges, etc. 

3° 4 h. 61 a. 35 c. en jardins, allées et cours 

d'eau. 
4° 13 65 75 en prairies naturelles à trois 

coupes, prairies ar ili 

cielles et luzernes. 
5° 71 95 30 en terres labourables argi-

leuses et légères, propres 

à toute espèce de culture, 

notamment le chanvre, 

le colza, le froment et la 

betterave. 

Total 92 h. 22 a. 40 c. 

6° Une plantation de peupliers épars sur la 

propriété, d'une belle venue, savoir : 1,500 de 

dix ans, 1,200 de douze ans, 1,000 de dix ans et 
1 ,300 de six à huit ans. 

Cette propriété ne l'orme qu'un seul tenant; elle 

est susceptible d'une grande amélioration à cause 

de la fertilité du sol ; trois routes la traversent : 

de Tours à Angers, par Beaufort, de Chàteau-du-

Loir â Bourgueil, de Langeais au Lude; elle est 

encore traversée dans toute. son étendue par une 
rivière, avec des fossés pour l'irrigation. 

Cette propriété est exploitée par le propriétaire. 

Mise à prix abaissée par jugement du 18 mars 

1854, à 90,000 fr., ci 90,000 fr. 

En sus du prix d'adjudication, l'adjudicataire 

sera tenu de prendre les bestiaux, cheptel, ins-

truments aratoires, charrettes, etc., garnissant la 

ferme, réputés immeubles par destination, et dont 

le détail est donné au jugement du 28 mars 1834, 

moyennant le prix de 6,500 fr. fixé par le juge-

ment, ci 0 ,51)0 fr. 

Le propriétaire, en 1849 et 1850, a refusé 

8,500 fr. pour la location do toute la propriété. 

N OTA . La récolte de 1834 est comprise dans la 
mise à prix ci-dessus. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à : 

1° M" MAIS T-ll É II A X T , avoué poursui-

vant, dépositaire du plan et des titres de propriété 

et d'une copie du cahier des charges ; 

2° M' Lory, avoué colicitant; 

3° M. Raph'iël Luminais, propriétaire à Rillé, 
sur les lieux ; 

4° M° Sauvalle, notaire à Tours. (2634) * 

juin 1854, 

1° D'une MAISON sise à Paris, îue Lafayette, 
113, et rue de La Chapelle, 2. 

Produit net : 4,600 fr. 

2° D'une MAIS»*' »K CAMPAGNE dite 

de Londeau, sise au lieu de ce nom, commune de 

Noisy-le-Sec (Seine), avec parc et dépendances. 

Contenance 1 hectare 10 ares. 

3" D'une PIÈCE DE TEBBE attenant à 
ladite maison de campagne. 

Contenance 42 ares 30 centiares.-

Mises à prix. 

Premier lot : 40,000 fr. 

Deuxième lot : 15,000 fr. 

Troisième lot : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' FOUSSIEB , avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 15; 

2° A M» Richard, avoué présent, rue des Jeû-
neurs, 42 ; 

3
a
 A M* Halphen, notaire, rue de la Cliaussée-

d'Autin, 68. (2612) 

S'adresser : 

A M' Brayer, notaire à Chouzé; 

Et à II' SE3SIEB, notaire à Tours, déposi-

taire du plan et des litres. (2499)* 

MAISONS ET PIÈCE DE TERRE 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le mercredi 14 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU DES RÉM près 

Tours. 

Adjudication on l'étude de 11
e
 SESMIEB 

notaire à Tours, le 15 juin 1854, 

Du CHATEAU DES BEAUX, ancienne 

résidence de Tallemant des Réaux, style Louis 

XH1, à une demi-heure de Tours, près la station 
du port Boullet. 

Parc, prés, fermes, terres labourables et à chan-

vre, d'une contenance totale de 83 Hectares 74 ares, 

affermée en argent, net d'impôts, 10,000 fr. 

Mïse à prix : 330,000 fr. 

CODES BACÔl]\!Sr«,t-*« 
rant jusqu'à 1854.—Prix 12 fr., et 'fr»"!! .?.

Uc
o«-

Paris, Paul Dupont, 45, ruedëGrëuëRï,
fr

'~-

LA CONCORDE. 
Les actionnaires de la Concorde, compa-

gnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, 

sont piévenus que l'assemblée générale qui avait 

été convoquée pour le 11 avril dernier, n'ayant pu 

avoir lieu faute de la présence d'un nombre suffi-

sant d'actionnaires, cette assemblée est convoquée 

de nouveau pour le 3 juin, au siège de l'adminis-

tration, boulevard dos Italiens, 4. (12174) 

DENTIFRICES LAROZE ̂ f$£ 
quma, pyrè-.hre et gayac, ayant lu magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Déj.ôl 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

flacons', prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J. -P. LarozE, 

pli., rue Neuve dos- Petits-Champs, 26, Paris. 

(12111) 

(12100) 

ON OFFRE etSSaK 
un emploi pouvant rapporter da 15 i «»

 f

ls
> 

jour.
 iu tr

- par 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Conint 

général des ventes, de quatre à six heures 

argentée «t doré» par les précédés «laetre-eïlmiqM, 

THOMAS, 

v>*
v 18, \ 
prit U rue LafiMa. 

MAISON SPÉCIALE DE VESTE 
de l'orfériOTie fabriqué» par MM. CH. CXRIITOTLI et O, 

(11813) 

Boiilevard Poissonnière, 1 S. au coin tl» In rue Bougeinoiit. 
Première succursale, rue Saint-Antoine, us, place de la Bastille. 

A. L'UNIVERS CBEMISEBIE l'OtU BOMBES ET POU» KAUES. 
Au moment de l'ouverture de la saison, cette maison vient se rappeler aux consommateur» pour son tjrand cho; 

de chemises d'été dont lien ne saurait surpasser le bon goût. Cetto maison s'occupe aussi tout particulièrement i 
chemises d'amazones et de fantaisie de couleur pour dames et pour hommes, d'un article tout spécial >:iu 
anglais) pour chemises de cheval et de campagne. (1198s) 

Eat pulillcutloii légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TBIBUJVAUX, LE DBOIT et le JOURNAL «KNEBAL D'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

La ventedu quatre mai mil huit 
cent cinquante-quatre par madame 
HOS d'un tiûlel meublé, sis à Pans, 
rue de Grenelle, 50, est annulée. Le 
même fonds a été vendu le seize 
niai mil huit cent cinquante-qua-
tre au sieur ENFE1VT, rue Samt-
•Licques, 298, à Paris, aux condi-
tions convenues entre eux.La jouis-
sance est tixée au premier juin mil 
huit cent cinquante-quatre. Les op-
positions seront remues chez le 
soussigné. 

llomciios.ruede Grenelle-
Saiiil-Gertoaio, 56.(12173) 

Yeikttf'N moullléreM. 

RENTES PAR ADTORil'É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. #• 

Le îs mai. 
Consislant en tables, nappes, 

chaises, comptoir, etc. (2636) 

Le 19 mai. 
Consistant en commode, tables, 

buffet, chaises, horloge, etc. (26;î) 

SOCIÉTÉS. 

Article 3. Le siège de la société 
sera à Paris, rue des Francs-Bour-
geois, :, au Marais: 

Article 4. La raison sociale sera 
A. MAltCHAND et C. BASTAKD, et la 
signature sociale portera ces mê-
mes noms. Chacun des associés en 
fera usage. Tous engagements con-
tractés par l'un ou par l'autre as-
socié, avej la signature sociale el 
pour fait de leur commerce, enga-
geront la société. 

Les associés individuellement ne 
pourront donner et déléguer à des 
liers d'autres pouvoirs que ceux 
spéciaux indispensables ;\lagtistion 
de la société; mais, pour uonner 
des pouvoirs généraux ou spéciaux 
lin concèdent ledroitde signer des 

traites, donner des acceptations, 
passer des endossements, acquitter 
des eftVs de commerce, il faudra 
la signature des deux associés. 

Article 5. Les deux associés admi-
nistreront conjointement les affai-
res de la société et pourront indis-
tinctement l'aire les ventes et achats 
et tenir la caisse ainsi que les écri-
tures. 

Arlicle 27. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur des présentes 
pour les faire publier conformé-
ment à la loi. 

A. MARCHAND et C.BASTARD. 

(9092) 

D'une lettre en date du quatorze 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, portant cette mention : Enre-
gistré à Paris, le neuf mai mil huit 
cent cinquante- quatre, folio 64, rec-
to, case 7, reçu deuxfrancs et dixiè-
me vingl ceniimes, signe Barrie, 

II appert que : : 
M. Michel MONTANh, négociant, 

demeurant i l'aris, rue delà Pépi-
nière, 66, 

Et M. Henry HUGUES, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-de-
licrry, 30, 

Ont fait savoir à M. Edouard 
BOUX, négociant, demeurant! Val-
paraiso, qu'ils discontinuaient la 
société en commandite dont ce der-
nier était le gérant .audit lieu, sous 
la raison MONTANE et C«cn com-
mandite, ladite société formée sui 
vnnt contrat passé entre eux te pie-
inier octobre mil huit cent cin-
quante, enregistré. (9091) 

D'un acte, som seings privés, fait 
double il Paris le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Entre : 
M. Jean-Baplisle-Abeilard MAR 

C11AND, négociant, demeurant : 
Paris, rue des Francs-Bourgeois, 7, 
au Marais, et M. César-Aimé BAS-
TARD, ancien commis intéressé.de-
mourant à Paris, rue Maillet, I, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Article i"'. 11 y aura entre les 

soussignés société en nom collectif 
pour 1'exploilalion d'un commerce 
de meubles, tel qu'il est. actuelle-
ment exercé par M. Marchand. 

Article 2. Celte société est formée 
peur cinq années consécutives el 
six mois, qui commenceront à cou-
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante - quatre et Uniront le 
trente et un décembre mil huil cent 
tinquante-neut. 

geait M. Bourgouin, sous la raison 
sociale BOURGOUIN et C«; le siège 
social rue de la Ferronnerie, 13, et 
rue de l'Aiguillerie, 8. 

La durée de la société sera de dix 
années, qui ont commencé le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
quatre. Le capdal social est lixé à 
quatre-vingt mille francs, fourni 
moitié par M. Bourgouin, tant en 
marchandises, créances et prix du 
fonds de commerce, et moitié en 
espèces par M. Lcsèvre. 

La signature sociale sera BOUR-
GOUIN et LESÈVHE ; elle appartien-
dra à chaque associé, qui ne pourra 
s'en servir que dans l'intérêt et pour 
les besoins de la société. 

LESÈVRE* (9088) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq mai 
mil huit cent cinquante-quatre, y 
enrcgislré le même jour, folio lu, 
recto, case 9, par Pommey, quia 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, dixième compris, 

Entre Henri CAUV1N, demeurant 
à Paris, rue Chariot, 71, et Fran-
çois-Charles DELAFOSSE, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Louis, au 
Marais, 10s ; 

Lasociétéen nom collectif formée 
entre les susnommés, suivant acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du vingt mars mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, déposé et 
publié, pour dix années, qui ont 
commencé à courir du quinze mars 
mil huit cent cinquante-trois, ayant 
pour objet le commerce de sellerie 
cl la commission dans cet article, 
établie a Paris, rue Chariot, 71, et 
connue sous la raison sociale CAU-
VIN et DELAFOSSE, a été dissoule 
d'accord, à compter dudit jour cinq 
mai mil huit cent cinquante-quatre 

M. Delafosse, l'un des associés, e 
été nommé seul liquidateur de la-
dite société avec les pouvoirs à ce 
nécessaires. 

Pour exil ait : 

* DELAFOSSE, 

71, rue Chariot. (6087) 

Extrait d'un acle de société en da-
te à l'aris du quinze mai mil huit 
cent cinquante- quatre , enregistré 
en la même ville le seize du même 
moi.-, folio 158, rcclo, case 8, par 
Pomuiey, qui a reçu cinq francs 
cinquante ceniimes, 

Entre U. Casimir BOURGOUIN, cor-
dier et marchand de 01, rue 'de la 
Ferronnerie, 13, et rue de l'Aiguille 
rie, 8, el M. Hyacinthe-Pierre LE-
SEVIlE DE QUAINCy, ei.devant grai 
nclier, rue Saint-Maur-Poplurourt, 
ico, il a été formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation de 
la maison de commerce que diri 

Suivant acle passé devant Me Mo-
rel Dai'leux et son collègue, notai-
res à Paris, le onze mai mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré à 

Paris, neuvième bureau, le treize du 
même mois, folio 99, recto, case 6, 

par Gauthier, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

M. Nicolas-Joseph VA1L, négo-
ciant en soieries anciennes et mo-
dernes, demeurant à Paris, rue Du-
petit-Thouars, 12, el madame Aimée-
Agnès-Modeste FORGET, son épou-
se, de lui autorisée, demeurant avec 
lui, d'une part ; 

Et M. Auguste-Désiré MARQUE -
REAU, employé chez M. Vail, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, d'autre part ; 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation de l'éta-
blissement de négociant en soieries 
anciennes et modernes que M. et 
madame Yail faisaient valoir à Pa-
ris, rue Dupetit-Thouai s, 12, dont 
ia durée a été fixée à vingt années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
quatre, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acte, et dont le siège a 
été établi à Paris, rue Dupetil 
Thouars, 12. 

La raison sociale est VAIL et C«, 
et ia signature soeialedoit porter 
les mêmes noms. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais les souscriptions 
et endos d'effets de commerce, ac-
ceptai ions el avals de garan lie, niar 
chés d'entreprises et de fournitures, 
ne peuvent avoir lieu qu'avec lé 
concours de chacun des associés, 
qui emploieront la signature so-
ciale. 

MOREL DARIEUX. (90S9) 

D'un acte sous signature privée 
en dale du douze mai mil huit ecn 
cinquante - quatre , enregistré le 
douze mai mil huitcenl cinquante-
quatre, par M. Pommey, qui a per-
çu six francs soixante centimes, fo-
lio 145, case 2, 

Il résulte que la société en nom 
collectif formée, le deux mai mi 
huit cent cinquante-quatre, entri 
MM. Vincent-Alfred GIÎESSliNT DE 
SALNT-CERAND el Charles-Eugène 
PREDHOMME, a été modifiée ains 
qu'il suit : 

M. Gressent de Sainl-Cérand 1 

vendu, cédé el transporté ses droil-
cl actions à madame DUI'IUE, qu 
se met en son lieu et place, et de-
vient propriétaire du journal l'U-
nion industrielle, conjointement 
avec M. Predhoinme, chacun pour 

moitié. 

Paris, le dix-sept mai mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Pour extrait ; 

GRESSENT DE SAINT-CÉRAND. 

(9090) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait doulde à Paris le huit mai mil 
huit c-mt cinquante-quatre, et en-
registré à Paris, par Pommey, qui 
a perçu dix-sept francs soixante 
ceniimes, décime compris, < 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre made-
moiselle Eugénie DUCHESNE el 
mademoiselle Eugénie - Camille 
HOFFMANN, toutes deux majeu-
res, Iruiteuses, demeurant à Paris, 
rue Louis-Philippe, 21, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de traiteur 
à Paris, susdite rue et numéro. 

La raison sociale est DUCHESNE 
et HOr FMANN. Le siège de la so-
ciété est dans ladile maison. 

La signature sociale est : DU-
CHESNE et HOFFMANN; chacune 
les associées a celle signature; 
mais les billets souscrits pour les 
besoins de l'exploitation doivent 
l'être par toutes deux et énoncer la 
cause de la dette. 

Le capital social est de onzecenls 
francs, valeur de l'établissement. 

La société commence le premier 
mai courant et finit le premier 
niai niil huit cenl soixante-cinq. 

Pour extrait : 

E. DucifESNE. E. HOFFMANN. 

(9093) 

D'un acle sous sigualure privée, 
en dale à Paris du quinze mai mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le même jour, 

Ledit acte passé entre : 

M. Joseph LHE11M1TE, fabricant 
decharboiijdemeurant àjiordeaux, 
allée des Noyers, 4, 

M. Claude-Louis VERGEOT, négo 
ciant, demeurant à Paris, rue d'Or-
léans-Sainl-Marcel, a. 

Et M. Michel COUTANCEAU aîné, 
propriétaire , demeurant a Bor-
deaux, allée des Noyei s, 12, agissant 
au nom et comme mandataire de 
madame Marie LABORDE, sa mère, 
veuve de M. Joseph COUTANCEAU, 
demeurant également à Bordeaux, 
allée des Noyers, 12, 

11 résulte qu'une société en nom 
collectif a été formée entre MM 
Llicrmile et Vergeot et madame 
Coutanceau , pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention délivré à 
M Lhermite par le gouvernement 
français pour la fabrication d'un 
comb istiblc économique ne don 
nant ni odeur ni fumée, désigné 
-ous le nom de charbon de Bor-
deaux, comme aussi de lous brevets 
qui pourraient être délivrés pour 
cet objet, soil en France, soit a l'é-
tranger, et, par suite, la fabrication 
et le coin nerce du charbon dont il 
s'agit. 

La durée de la sociéléest de qua 
lorje ans el sept mois, à crmpler 
du premier juin mil huit cent ein-
quanle-qualre pour finir ainsi le 
trente-un décembre mil huit cenl 
foixante-huit. 

La raison sociale est VEUGEOT 
et O. 

Le siège de la société est à Par..-, 
im passe Godetel, rue Ménilmonlant 
et i Bordeaux, rue du Jardin-de 

Plantes, 9 el 27. 

M. Vergeot et madame Coutan-
ceau seuls sont gérants. Chacun 
d'eux a la signature sociale. M. 
Lhermite doit avoir la direction des 
travaux de fabrication. 

Les gérants ne peuvent seuls 
souscrire d'effets de commerce ni 
emprunter pour le compte de la so-
ciété, non plus que céder le droit à 
l'exploitation partielle de l'inven-
tion de M. Lhermite, le concours 
des trois associés élanl nécessaire 
pour ces diverses opérations. 

Pour faire publier ledit acte de 
société, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur. 

Paris, le quinze mai mil huit cent 
cinquante-quatre. 

i F.LLEGR1N, 
avocat, 36, rue de Seine. 

(9094) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du U MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BUSQUET (François-Al-
fred), nid de cafés, rue des Messa-
geries, 10; nomme M. Fauler ju„ 
commissaire, el M. lluel, rue Cadet, 
6, syndic provisoire (N° lieu du 
gr.). 

Du sieur GA1VNIER (Alexandre 
Pierre), mercier-bonnetier, rue St-
Martin, 279; nomme M. Bczançon 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N 
11612 du gr.). 

Du sieur YYONNE'KLouis-Alexan-
dre), nid de bois et de vins, ci-de-
vant faub. St-Denis, 82, demeurant 
actuellement faub. St-Denis, 85; 
nomme M. Bezancon juge-commis 
sairc, et M. Letrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 11613 du go). 

Du sieur PEU LON personnelle-
ment (Antoine-François-Tliomas), 
ane. commissionnaire de roulage à 
Nevers, puis courtier, et actuelle-
ment associé de la maison Leplay 
et O, dtmeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 18; nomme M. Houcttè juge 
commissaire, et M. Breuillard, rue 
des Martyrs; 38, syndic provisoire 
(N* 11614 du gr.). 

Du sieur LEPLAY (Léon) per 
sonnellement, commissionnaire de 
roulage, rue de la Perle, 7; nommé 
M. Houelte juge-commissaire, et M 
Breuillard, rue des Martyrs , 38, 
syndic provisoire (N» 11615 du gr.). 

Du sieur I1AVARD (Prosper) 
ane. commissionnaire pour la sel-
lerie, ci-devant cour des Petites-

Ecuries, 15, et actuellement rue de 
Bretagne, s; nomme M. Houette ju-
ge-commissaire, et M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N° 1 16 16 du gr.). 

De la société LEPLAY et O, com-
missionnaires de roulage, rue de la 
Perle, 7, composée de Léon Leplay, 
demeurant au siège social, et de 
François-Antoine-Thomas Peillon, 
demeurant rue de Rivoli, 18; nom-
me M. Houetle juge-commissaire, 
et, M. Breuillard, rue des Martyrs, 
38, syudic provisoire (N» 11617 du 

Du sieur PLACET (ils aîné (Louis-
Lucien), né/, maroquinier, rue 
Beaubourg. 23; nomme M. Fauter 
juge-commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoi-
re (N° U61S du gr.). 

Du sieur FRÈREBEAU (Louis), ta-
pissier, md de meubles, loueur en 
garni, rue du Dragon, 28; nomme 
M. Bezançon juge-commissaire, et 
M. fluet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N° U619 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 

semblées des faillites, MU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS ItE SYNDICS. 

Du sieur GARN1EH (Alexandre-
Pierre), mercier-bonnetier, rueSt-
Martin, 2:9, le 24 mai à 9 heures (N 
11612 du gr.); 

Du sieur FRÈBEBEAU (Louis), ta 
pissier, nid de meubles, loueur en 
garni, rue du Dragon, 28, le 24 mai 
a 9 heures (N" 11619 du gr.); 

Du sieur CHER (Etienne-Jules), 
monleur en bronzes, rue de Mont-
morency, 40, le 23 mai à 1 heure (N 

11582 du gr.); 

Du sieur GUILLOT (Louis), fon 

deur, rue St-Maur-Popincourt, 60, 
le 23 mai à 9 heures (N» îicot du 
gr.); 

Du sieur PLACET fils aîné (Louis-
Lucien), nég. maroquinier, rue 
Beaubourg, 23, le 22 mai a 9 heures 
(V H618 dugr.); 

Delà société LECLAIR et C-, rue 
de la Vietoire, 42, dont était gérant 

le sieur Lucien-Eugène-Charles Le-
clair, demeurant rue de l'Oratoire-
du-Roule, 32, ladite société ayant 
pour objet l'exploitation d'une mine 
de schiste bilurnineux dite le Mou-
thier, le 24 mai a 1 heure m fN' 
H516 dugr.);

 k 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumés qui sui 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elreU 
ou d endossements de ces faillUes 

n étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEHARLE ( Cvprien 
Louis), grainetier à Viocennes, rue 
du Levant, yj, le sa mai à u heures 
(N" H478 du gr.); 

De la dame veuve I.EFBAND '(So-
phie-Adélaïde Lainé, veuve de Jean 

Nicolas), mde de broderies, rue 
Feydeau, 24, le 22 mai à 1 heure (N" 
U48« du gr.); 

Des sieurs WEBER et ARNAUD 
(Michel et Jean-Elysée), demeurant 
rue St-Honoré, 285, associés de fait 
et faisant le commerce d'horlogerie 
susdite rue, le 22 mai à 9 heures (N° 

11288 du gr.); 

Du sieur SIMMER, ébéniste, rue 
St-NU olas, 21, le 23 mai à 9 heures 
(N- 11361 Bugr.); 

Du sieur KOHN (Philippe), corn-' 
miss, en marchandises, rue dis Ma-
rais-St-Martin, 41, le 23 mai à 9 
heures (N" u439 du gr.); 

Du sieur BOLLEHOT (Léon), ent. 
de charpentes, au village Leval'ois, 
commune de Cllchy-la-Garenne, le 
23 mai à 1 heure (N» 11415 du gr.); 

Pour être procédé, sous ia prési-

dence de X- le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et animation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société HECQUETetO.ayant 
pour but 1'exploilation de la vidan-
ge dans la banlieue de Paris, à La 
Viliette, boul. de La Villelte, 36, 

composée de Edouard Hecquet, de 
meui ant au siège, et de Charles De 
lavalléc, demeurant a Paris, rue 
Papillon, 4, le 23 mai à l heure (N

1 

11369 dugr); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEHAR (Jules), com-
miss. en chapellerie, rue de Sain-
toiige ,'44, le 23 mai il 12 heures (N 
90*6 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, el, duns 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PUODUCTJON DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, Mit 
les créanciers : 

Du sieur HABBOT (Jean-Tlu1 

re), lab. de pendules en cuiyff 

composition, rue des Fiilei-da Cal-
vaire, 15 ancien et 13 nouveau, en-
tre les mains de M. Breuillard, rat 
des Martyrs, 38, syndic de la faillit* 
(N° u463 du gr.;; 

Du sieur LERADE (Xavier- Fi'; if-
ric-Hippolyte), nid- de bois S Mont-
rouge, rue du Transit, 33, entre I» 
mains de M. Hucl, rue Catet, 6, syn-
dic delà failliie(N» U543 du gr.i 

Pour, en conformité de l'artidi «1 

delà loi du 28 mai 183), 
à la vérification des créance», t" 
commencera immédiatement flrl 

l'expiration de ce délai. 

■ ;l|Ct 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du s mai H >Ji 
lequel dit que le siège de la»* 
LECLAIR el C'est rue de la Victoi-
re, 42; que le présontjugement tau-

dra dans ce sens rectillealioa M » 
lui duliavril dernier; dit qu a ia«" 
nir les opérations de lafailiil«^« 
suivies sous lad mominatiM «" >•" 
te : Faillite de la société U

c"'7' 
C«, dont le siège est à PJ"?;

 r
,
u
/ ''J 

la Victoire, 42, et dont f£X{£ 
le sieur Lueicn-Eiigène-CnM>«^. 
clair, demeurant à Pans, rue^

{4 
ratoirc-du-Roule, 32. " 
ayant pour objet reXploiW'0" ^ 
ne mine de schiste bituniineui au 
fc Moulliier (N» ii5i« dugr.;. 

Uerr, 

ASSEMBLÉES DO H I**
1 

NEUF HEURES : Sagot, quincai"* 

ONZ'Î"WRES 112 : nen<>aard,U-

chaume et C'/nég., el«. 
md de curiosités, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de; îgj 
entre Marie-Françoise -Eh £

 u 
NAQUET et ^-tt^ ^^ 
HUBEltDlEBli, a "ïZnA 
Chaïupis-Elysées, 47. -

 u
* 

at0n
*•

,
 de bief 

Jugement de »eparat'°n .
 e

, 
entre Hélo'ise-Eulalui lu. 
ModeslellOLLEÏ.aPar y» „ 
peau, m.-Laurens Rjib^V

1 

Enregistré à Paris, le Mai 1854, F* 

J>flfu d«ux francs vinft centime*, 
UiWUMERIE HZ A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATUUR1NS, 18. 

Pour tëgalir 

U 

Décès et inliuiwo*
10 

Du 15 mai 1854. - M. M«* 
ans, ruè de la Chaussee-d A 

- Mlle Pauls, 69 ans, r f 
renlin, .4. - M. Pons, 5< 

Si-Nicolas, 20. - M >
r 

6i ans, rue du Fg-Mo;> 
Mme veuve Hermei) 

Bergère, 14. - »}» 
6 ans, rue Lalaje 

gnus, 12 ans, rr 
Germain, 34. -
rue Montorgi' 
51 ans, rue ' 
qu'in, 36 a' 
«es, 2. — 
GbareD 

rue S' 
ans 
vo-
.V 
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